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Le 1er janvier 1994, l’Ejército
zapatista de liberación nacional
surgit avec un « ¡ Basta ! ». Incarné
par le commandant Marcos et sa
cagoule, le mouvement zapatiste
exprime le ras-le-bol contre une
réforme agraire jamais achevée
et une violence institutionnalisée
envers les autochtones.
Le Devoir est allé voir 25 ans 
plus tard si ce mouvement 
a pu faire bouger les choses.
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près des heures à tra-
verser collines et mon-
tagnes, le dernier kilo-
mètre vers San Pedro
Cotzilnam, commu-
nauté autonome et za-

patiste de la municipalité d’Aldama, nous
réserve une surprise: un convoi policier.
Les forces de l’ordre sont rares sur les
routes du Chiapas. Surtout en territoire
zapatiste, où elles n’ont pas d’emprise.

« San Pedro est autonome. Nous n’en
avons pas le contrôle. Mais on nous au-
torise à la traverser », explique le com-
mandant de la patrouille ornée de la
devise « Protéger et servir ». Pour rem-
plir sa mission à Cocó, communauté
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L’héritage morcelé
du zapatisme

voisine non zapatiste — et non auto-
nome —, la « police préventive » doit
négocier ses passages.

Le zapatisme, parfois appelé néoza-
patisme et dont le nom fait référence à
Emiliano Zapata (1879-1919), figure de
la Révolution mexicaine (1910-1920),
prône un mode de vie qui va au-delà
des mœurs politiques et sociales du
pays. L’autonomie des peuples autoch-
tones forme le socle du discours. Les
zapatistes refusent l’aide gouverne-
mentale, exploitent leurs terres, gèrent
leurs écoles, veillent à leur santé…

Depuis la rébellion de 1994, deux Chia-
pas cohabitent en se partageant pauvreté
et violence. Dans cet État rural, pluriel (12
langues reconnues) et le plus pauvre du
Mexique, les revendications zapatistes
ont donné naissance, en 25 ans, à une
cohabitation complexe, comme celle à
Aldama. Les populations autonomes
s’entremêlent avec celles qui se désignent
progouvernementales, ou de gobierno.
Le visiteur ne s’en rend compte que
lorsqu’un panneau fait main l’en avise.

«Lento, pero avanzo» (lentement, mais
j’avance): la peinture murale et son slo-
gan annoncent un caracol («escargot»),
enclave zapatiste dont l’accès est forte-
ment contrôlé. Il en existe cinq, de ces
zones apparues en 2003, qui servent aux
rassemblements politiques ainsi que
de sites pour les cliniques de santé, les
écoles et… les boutiques de souvenirs.

Pionnier de l’altermondialisme, le zapa-
tisme suscite la curiosité, et un caracol
peut attirer un midi des enseignants
mexicains venus préparer une visite
scolaire, des journalistes québécois et
un couple de touristes néo-zélandais.

Vue de l’intérieur

Le caracol d’Oventic est le plus accessi-
ble, par sa proximité avec San Cristóbal
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de las Casas, cœur touristique du Chia-
pas. Il faut montrer patte blanche avant
d’être autorisé à y entrer, mais tout le
monde est le bienvenu : les zapatistes,
célèbres par la cagoule qui protège leur
identité, aiment se donner en exemples.

Oscar, notre hôte cagoulé en ce calme
dimanche, habite une communauté
autonome des environs. Il passe une
semaine sur deux à Oventic, à faire le
guide. Sa langue maternelle est le
tsotsil, et il parle un espagnol simple,
cherchant parfois ses mots. De toute
évidence, il est plus à l’aise avec les

grandes lignes officielles qu’avec des
réponses à développer.

Les établissements scolaires accueillent
parfois les étrangers — «comme chez
vous», précise Oscar. Ils viennent là pour
apprendre l’a b c du zapatisme. Les vrais
écoliers font une quinzaine de jours ici,
une quinzaine de jours chez eux. Les dor-
toirs leur sont destinés, les cuisines aussi.
Ce qui se mange au caracolprovient du ca-
racol, dit le guide, à la vue d’une chèvre.

Le terrain est dominé par une estrade,
au bout du sentier central. C’est là que les
leaders tiennent leurs discours. Devant
la scène, un terrain de basketball. Per-
sonne n’y joue, mais son usure prouve
qu’il n’est pas que décor. La cible au-des-
sus du panier? L’étoile rouge zapatiste.
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«Tu vois l’arbre vert? pointe Alonzo Pé-
rez, un des leaders de la communauté
de Xuxchén, dans la région Los Altos de
Chiapas. C’est de là [la municipalité de
Chenalhó] que viennent les tirs. »

Il faut un œil de lynx pour distinguer l’ar-
bre en question. Séparées par une rivière,
les deux vallées ennemies sont distantes
d’un kilomètre. Ça ne les empêche pas de
se tirer dessus depuis 2016. Cet après-
midi, Alonzo Pérez ne s’en soucie guère.

Deux jours plus tôt, une série de
coups de feu avait visé la municipalité
d’Aldama et ses 8000 âmes, dont un
demi-millier habitent Xuxchén. La po-
pulation vit sous une tension constante,
surtout depuis avril et l’assassinat du
président municipal.

Paisible en apparence, Los Altos, au
centre-nord du Chiapas, est embléma-
tique du mouvement zapatiste. Sa ville
phare, San Cristóbal de las Casas, a été
l’une des cinq villes prises d’assaut en
1994. Depuis, l’autonomie des autoch-
tones, fer de lance des zapatistes, a pris
racine à travers les champs de café.

À Aldama, par exemple, zapatistes et
non-zapatistes cohabitent. En harmo-
nie, selon Lucio Manuel López, un pro-
ducteur de café qui n’a pas rejoint le
mouvement rebelle. «Nous sommes to-
lérants à Aldama, nous avons quelques
heurts, mais pas de litiges, affirme-t-il.
Leur lutte n’est pas contre nous, mais
contre un système.»

Si le zapatisme et son modèle contes-
tataire ont davantage divisé qu’unifié,
le conflit avec Chenalhó dépasse ce
seul constat. L’objet de discorde :
60 hectares de culture de café, rece-
lant un précieux point d’eau.

Depuis 40 ans, l’aire a été attribuée
par décret gouvernemental ou par déci-
sion judiciaire à l’une ou l’autre des mu-
nicipalités. La récente montée de la vio-
lence tue dans les deux camps, fait fuir
des populations. Les quatre localités
d’Aldama en sont marquées. À Tabak,
des caféiers se meurent, abandonnés. À
Xuxchén, l’école a fermé pendant une
partie de l’année dernière. À Cocó, des
artisanes restent cloîtrées chez elles.
Dehors, la police surveille, aux côtés
d’une maison trouée par les balles.

La brigade admet avoir reçu l’ordre
de ne pas intervenir. Et l’autorisation
de fuir en cas de tirs. « On fait rapport
et on part », dit l’un des policiers.

Qui divise le Chiapas ?

Pour expliquer l’agression mutuelle,
les uns évoquent le vieux litige agraire,
cas fréquent dans un État pris avec une
inéquitable répartition des terres. Les
autres soupçonnent les paramilitaires,
qui agissent en toute impunité. Devant
ce flou, si récurrent au Chiapas, cer-
tains craignent la guerre civile.

Depuis les années 1990, des parami-
litaires sèment la pagaille. D’abord fi-
nancés secrètement par l’État mexi-
cain en riposte à l’EZLN, le bras armé
des zapatistes, ils sont aujourd’hui sou-
tenus par la passivité des forces de l’or-
dre. Les hors-la-loi sont pour plusieurs
la preuve qu’une guerre dite de basse
intensité vise les autonomistes.

« Les paramilitaires, c’est une straté-
gie de contre-insurrection du gouver-
nement, affirme Azalia Hernández, du
centre pour les droits de la personne
Frayba. Au sein des villages, on recrute
des gens pour combattre les zapatistes.
Et ceux qui n’acceptent pas de s’enrôler
finissent par être persécutés. »

Parmi les demandes des zapatistes
(éducation, santé, justice…), la ques-
tion du territoire est primordiale. « La
terre est à ceux qui la travaillent », ar-
guent-ils. Depuis la Révolution mexi-
caine de 1910, la réforme agraire et ses
reformulations ont échoué, notam-
ment dans l’application du ejido, sorte
de lot collectif au bénéfice des paysans.
Jusqu’en 1992, l’État redistribuait les
terres, rachetées aux grands proprié-
taires, en les gardant sous le régime pu-
blic. Puis la donne a changé.

« Depuis 1992, une loi autorise le
gouvernement à entamer un processus
de privatisation. De plus, des ejidos ont
été annulés au motif que les terres oc-
cupent des réserves naturelles. Depuis
25 ans, les paysans se battent entre eux,
et on se dirige vers une guerre civile,
craint Gabriel Asensio Franco, du cen-
tre universitaire CIMSUR. La terre est
au cœur du litige. »

À qui la faute ? demande le père ca-
tholique Marcelo Pérez, basé à Simojo-
vel, municipalité entourée de commu-
nautés zapatistes. « Au gouvernement,

répond l’homme d’origine autochtone.
La violence, les populations déplacées,
les expropriations, tout est dû à la cor-
ruption de l’État. »

De sa paroisse aux murs blancs et
jaunes, le curé accuse l’État, dans ses
homélies, de miser sur le désordre créé
par les milices armées pour mettre en
échec le zapatisme.

Le gouvernement du Chiapas a de
son côté refusé nos demandes répétées
d’entrevue.

Pendant ce temps, la résistance se
poursuit. Car c’est bien de résistance
qu’il s’agit. Au modèle néolibéral et à la
hiérarchisation du pouvoir. À une so-
ciété imposée par la caste dominante,
les mestizos non-autochtones. Ainsi
qu’aux « mégaprojets », terme usuel
pour dénoncer l’exploitation du terri-
toire sur le dos des autochtones. Une
résistance risquée.

Selon le site d’information en droits
de la personne Somos el medio, le
nombre de meurtres d’environnemen-
talistes au Chiapas depuis le début de
2019 est un des plus élevés au pays. Le
trait commun, d’une année à l’autre :
l’opposition aux mégaprojets. L’ONG
Global Witness, citée par Somos el me-
dio, considère que « 40 % des victimes
défendent des zones vierges visées par
des entreprises ».

Au Chiapas, le cas le plus célèbre
concerne une minière canadienne. Le
leader autochtone Mariano Abarca
menait la contestation d’un projet dans
Chicomuselo, localité riche en bary-
tine, utile pour l’industrie pétrolière,
quand il a été assassiné, en 2009.

« Aide » gouvernementale

La guerre de basse intensité s’exprime
aussi par les programmes d’aide des
gouvernements successifs, qui cher-
chent ainsi, selon plusieurs, à rendre
l’option zapatiste caduque. En 2014, le
projet d’inclusion sociale destiné à en-
rayer la pauvreté aurait injecté 63 mil-
liards de pesos, selon le Conseil natio-
nal d’évaluation de la politique en dé-
veloppement social.

Le père Marcelo, résolument à gauche,
qualifie cet argent de malsain. « Avant
1994, les écoliers ne recevaient pas de
repas, reconnaît-il. Mais ces projets pa-
ternalistes divisent les communautés,
ne valorisent pas le travail. Après, les

Territoire(s) disputé(s)
Les conditions sont réunies pour que le brasier s’enflamme au Chiapas

gens ne font qu’attendre l’argent. Le
tissu social est affaibli. » Le chercheur
Gabriel Asensio Franco est du même
avis : « Des travailleurs du café, il n’y en
a plus. »

Gustavo Castro, de l’organisme Otros
Mundos, ne croit pas que ces pro-
grammes cherchaient à diviser, mais
admet qu’ils causent des dommages
collatéraux. « Les disputes pour la terre,
elles, sont devenues une stratégie de di-
vision, note-t-il. Des groupes soutenus
par des présidences municipales, jadis
associées au PRI [le parti politique à la

Aracely Cruz

Lopez,

représentante 

d’un village

tsotsil au sein de

la « Caravane des

pieds fatigués »,

arrêtée quelques

jours à la sortie 

du péage de 

Tuxtla Gutiérrez
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Le zapatisme n’est pas exempt
de paradoxes

CHIAPAS

SUITE DE LA PAGE B 1

Le zapatisme n’est pas exempt de
paradoxes. Dans une boutique, les 
t-shirts aux motifs révolutionnaires
côtoient ceux aux emblèmes capita-
listes. « Nous aussi aimons en ache-
ter », répond l’employé devant un t-
shirt Tommy Hilfiger.

Un autre monde viable

Lors du soulèvement de 1994, l’État
mexicain riposte violemment. Les com-
bats durent onze jours et aboutissent, en
1996, aux accords de San Andrés. Qui
ne se concrétisent pas. Lié à l’activisme
paysan des années 1970 apparu au
Chiapas et ailleurs en Amérique latine,
le zapatisme s’organise dès lors seul.

Le projet zapatiste, cet « autre monde
viable » dans lequel « le peuple com-
mande et le gouvernement obéit », re-
pose sur une dynamique à l’horizontale.
Aux yeux d’Alejandro Reyes, un non-au-
tochtone fondateur de Radio Zapatista,
média d’information en ligne, le mo-
dèle basé sur la Junta de buen gobierno
(JBG) [« Conseil du bon gouverne-
ment »] est l’un « des plus beaux cas

de démocratie non représentative ».
Chaque caracol, doté de sa JBG, est

l’épicentre des «municipalités auto-
nomes rebelles zapatistes» (MAREZ).
Des MAREZ, il y en aurait moins de qua-
rante, mais des centaines de communau-
tés zapatistes existeraient en dehors
d’elles. Il est difficile de le préciser, tant
l’autonomie ne couvre pas un espace
continu et précis. C’est ce qui fait dire à
Marco Estrada, chercheur du Colegio de
México, que l’ensemble du mouvement
occupe «un territoire plus imaginaire
que géographique», dont l’influence
n’atteint parfois qu’une minorité de gens.

Dans ce système, les porte-parole de
l’EZLN, hier Marcos, aujourd’hui Moises,
ne sont que des subcomandantes. Les
comandantes, ou la comandancia, elle,
se compose de civils. Officiellement, le
mouvement a déposé les armes, mais
l’EZLN conserve son autorité.

Dilapidation d’argent

Pour Marco Estrada, le zapatisme est
«paradoxal». Celui qui a dirigé le livre
Los indígenas de Chiapas y la rebelion
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Lorsque les zapatistes ont pris d’assaut
l’hôtel de ville de San Cristóbal de las
Casas, la municipalité n’était pas encore
une destination hautement touristique.
Elle était régie par des us d’une autre
époque. Un autochtone devait descen-
dre du trottoir pour laisser passer un
non-autochtone. Et incliner la tête.

« San Cristóbal ne serait pas ce qu’elle
est aujourd’hui sans [le soulèvement de
1994], jure Alessandro Zagato, Coleto
et adhérent zapatiste. C’était une ville
pratiquement fermée, avec un système
proche de l’apartheid. »

On ne voit plus une telle attitude en
2019. Certes, San Cristóbal s’est em-
bourgeoisée, est devenue une ville de
touristes. Mais personne ne descend
plus du trottoir par obligation.

Y a-t-il un avant et un après 1994 ?
Les Coletos — les habitants de San
Cristóbal — en sont convaincus. Même
située hors des zones zapatistes, leur
ville s’est radicalement transformée.
Pour le mieux. « Les Coletos étaient ra-
cistes, racistes, répète Gustavo Castro,
de l’organisme politisé Otros Mundos.
C’était un racisme puissant, mais au-
jourd’hui, les autochtones se sentent
les plus forts. Cette fierté identitaire est
une conséquence du zapatisme. »

Le coordinateur de l’OBNL estime
que les autochtones du Chiapas ont ga-
gné bien plus que de l’estime : une
place dans le programme du pays.
« L’EZLN n’est ni ouvrier ni syndical. Il
est formé d’autochtones. Et personne
ne les attendait là. On les assimilait cul-
turellement ou on les oubliait. »

Lorsque le père Marcelo Pérez nous
donne rendez-vous à la messe du len-
demain, à 7 h, il ajoute aussitôt : « heure
de Dieu ». Ici, dans Simojovel, munici-
palité connue depuis 45 ans pour son
activisme paysan, la référence divine
est de mise. L’heure avancée d’été est
contraire aux racines locales.

De culture tsotsil, le père Marcelo est
une vedette, tant il lutte aux côtés des
peuples originarios. À l’instar du pape
François, il le fait sous la cape de la
théologie de la libération, branche de
l’Église très à gauche et très branchée
en Amérique latine.

«La désobéissance [de l’Église] est
saine si elle se fait pour des questions de
vie, de liberté, de justice», dit le curé qui,
dans l’homélie ce matin-là, accuse l’ar-
mée d’être au service des grandes entre-
prises. Il le fait à ses risques. Depuis 2014,
sa tête vaut 1 million de pesos. Ça ne
l’empêche pas de proclamer ce qu’il es-
time être la vérité. Ou de porter la cas-
quette zapatiste ornée d’une étoile rouge.

Tradition et modernité

Un manguier, un pommier, un avoca-
tier… La cour familiale chez le produc-
teur de café Lucio Manuel López est un
petit paradis. Rustique, mais garni et
fonctionnel, doté notamment d’un sys-
tème maison pour récupérer et chauf-
fer l’eau. La plantation de café, que
l’homme a reprise de son père, est à
quelques minutes de marche.

Depuis trois ans, Lucio Manuel López
y a investi 200 000 pesos (près de
15 000 $). Il a réussi à diminuer la pro-
portion d’ensoleillement de son terrain
et s’est équipé pour torréfier son café. Le
but : ne plus dépendre des distributeurs
qui achètent sa production au prix de 25
pesos le kilo. Lui le vend le double.

« J’ai tout fait moi-même, avec mon
argent. Tout. Je souhaite récupérer
mon investissement cette année. Grâce
à Dieu, ça s’annonce bien. »

Sa PME, Café Cotsilnam, est en fait
une coopérative de plusieurs petits pro-
ducteurs, dont l’alliance reprend en es-
prit la pensée zapatiste. Mais la fierté
autochtone ne vient pas sans tiraille-
ments. Pour vendre son café directe-
ment aux restaurants, Lucio Manuel
López doit accepter machinerie, télé-
phonie et tout un arsenal de modernité.

« On doit préserver la connaissance
de ce qui nous entoure. Nos ancêtres vi-
vaient mieux, en se soignant avec les
plantes et les arbres. L’alimentation
n’était pas transformée, souligne le pro-
ducteur, qui refuse de se dire pauvre. Je
m’estime riche : j’ai du maïs, du frijol.
Mais, oui, l’argent est parfois nécessaire.
Nous voulons une télévision et des vête-
ments comme ceux que tu portes. »

L’insurrection zapatiste a apporté,
croit-il, un sentiment d’autonomie et
une forme de résistance chez les au-
tochtones. Même chez lui, qui n’a pas
adhéré au mouvement. 

Pour Leticia Pérez, du Frente estatal
de mujeres indigenas de Chiapas, l’an-
née 1994 est « un moment charnière,
porté par des nouvelles idées ». « Ra-
mona est un emblème, dit celle qui
était adolescente à l’époque. On n’avait
jamais entendu une voix de femme. »

La comandanta Ramona (1959-2006)
est une figure clé du zapatisme, à la base
notamment de la Ley revolucionaria de
mujeres (1993). Son visage demeure
parmi les plus reproduits, sa voix, parmi
les plus écoutées. « Les femmes ne
pourront marcher qu’une fois organi-
sées ; seules, jamais » : son énoncé est à
la base du féminisme de Leticia Pérez.

État multilingue

Le Chiapas compte plus d’un million de
locuteurs de langues autochtones. On y
parle 12 langues, dont 11 de la famille
maya. Sans compter celles qui ne sont
pas reconnues. Si les années 1970 ont
donné forme écrite à ces cultures de tra-
dition orale, leur survie demeure fragile,
sauf dans quatre cas — les cultures tsot-
sil, tseltal, chol et zoque, la non maya.

N’empêche, depuis 1994, de petites
communautés linguistiques ont été dé-
couvertes, notamment par le Centro esta-
tal de lenguas, arte y literatura indígena.
L’organisme indépendant est un des rares
nés des accords de San Andrés, signés en
1996 par le gouvernement mexicain et
l’EZLN, mais mis de côté par la suite.

Le débroussaillage de Juan Vásquez, lin-
guiste diplômé au Texas, est d’une autre
nature: il entend diffuser une grammaire
chol, sa langue maternelle, qu’il partage
avec 200000 personnes. Il est convaincu
que l’avenir du chol dépend de l’enseigne-
ment au primaire d’une grammaire claire.
Donc, des profs. « Or, on priorise la
formation d’enseignants d’espagnol et
de mathématiques », constate-t-il.

« Le manque d’enseignants est le
principal problème. Ici, seulement deux
sur onze parlent la langue des enfants»,
reconnaît Pedro Hernández, directeur
de l’école bilingue de Las Ollas, village
tsotsil et non zapatiste de 1000 âmes.

Difficile d’appliquer le principe d’une
éducation en espagnol et en langue ori-
ginaire, comme le prône un plan fédé-
ral depuis les années 1980. 

Zapatisme ou pas, le Chiapas poly-
glotte est réel. La différence, c’est qu’hier
ça passait par la souffrance. Aujourd’hui,
les autochtones s’affichent sans peur.

La fierté retrouvée

des autochtones

PHOTOS

VALÉRIAN

MAZATAUD 

LE DEVOIR

1
Vue de la région

de San Cristóbal

de las Casas

2
À la fois école 

de métiers,

d’arts et centre

de recherche,

doté de dortoirs

et d’une grande

cafétéria (notre

photo), le campus

UniTierra est

situé aux limites

de San Cristóbal

de las Casas.

Officiellement

non-zapatiste, 

il sert néanmoins

de base à des

grands forums

de discussions

politiques.

3
Alonzo Pérez, 

un des leaders de

la communauté

de Xuxchén,

dans la région

Los Altos de

Chiapas, dans

son costume

traditionnel

4
Dans le village

de Cocó, 

non zapatiste, un

groupe 

de femmes

tisserandes vit

dans la terreur

permanente 

des tirs de la

municipalité 

de l’autre côté 

de la vallée.

5
Visite de l’école

autochtone 

et bilingue de

Las Ollas, village

tsotsil et 

non zapatiste 

de 1000 âmes

Page B 1
Oscar, le guide,

devant 

une murale

représentant 

la comandanta

Ramona, lors 

de la visite du

caracol zapatiste

d’Oventic.

4

5

Ce reportage 
au Chiapas a été
financé grâce au
soutien du Fonds
de journalisme
international
Transat-
Le Devoir.

zapatista(2009) estime que l’attitude an-
tigouvernementale des zapatistes les a
poussés à «une dépendance envers les
groupes étrangers sensibles à leur cause,
dont le financement provient des gouver-
nements et agences internationales».

Selon le chercheur, n’eût été l’aide
étrangère, les zapatistes du Chiapas vi-
vraient dans une situation précaire. Le
reste de la population, d’après ses ob-
servations, n’a pas été plus choyé.

«Beaucoup d’argent a été dépensé par
l’État pour neutraliser l’influence des za-
patistes, mais une bonne partie a été per-
due dans la corruption», affirme-t-il.

Une opinion qu’il n’est pas le seul à
avancer. La voix semble fatiguée, mais
ni l’âge ni la peur n’ont raison de
Concepción Villafuerte. Depuis le
décès de son mari, c’est elle, la plume
de La Foja Coleta, média alternatif
préoccupé par la réalité autochtone. On
a contacté la dame sur la base de ses
faits d’armes : elle a été la première à re-
layer la déclaration de guerre de 1994.

Plus d’une fois menacée de mort,
Concepción Villafuerte se déplace

escortée par son petit-fils. Notre ren-
dez-vous ne fait pas exception. Elle af-
firme ne pas être une sympathisante
zapatiste. Ni le contraire. C’est la véra-
cité de ses articles — sur la corruption
et la violence — qui dérange, dit-elle.

« Qu’a donné le zapatisme ? Rien.
Au contraire, on se fait piller », clame
la reporter.

Selon elle, les fonds publics ont servi
à enrichir les fonctionnaires, à armer
des groupes clandestins, à imposer des
projets de grande échelle. « Et les pau-
vres sont encore pauvres. »

La prise de pouvoir à Mexico en décem-
bre 2018 par un politicien progressiste,
Andrés Manuel López Obrador (AMLO),
avait donné espoir à ceux qui souhaitent
la reprise du dialogue. Après six mois
de présidence, la plupart déchantent
déjà, à l’instar de Marco Estrada.

« Je ne crois pas qu’AMLO et l’EZLN
s’affronteront, dit-il. Mais il n’y aura
pas de rapprochement non plus. Le
gouvernement a opté pour faire sem-
blant de consulter les autochtones.
Une autre occasion ratée. »

tête du pays pendant 70 ans], prennent
les armes. On les tolère, l’armée les
protège. Les conflits comme celui à
Aldama ou les mouvements de popu-
lation en sont la conséquence. »

Sans eau ni électricité, cachés sous
des abris inondables en cas d’averse, les
leaders de la « Caravane des pieds fati-
gués » affichaient leur désarroi lors de
notre passage en juin. Après avoir été la
proie d’agressions pendant quatre ans,
ces 100 familles ont fui leurs villages.
Leur campement de fortune, sur le
bord de l’autoroute entre la capitale

du Chiapas, Tuxtla Gutierrez, et San
Cristóbal, était un énième cri du cœur.

«Nous exigeons que le gouvernement
force le démembrement des groupes
paramilitaires, qu’il emprisonne nos
agresseurs et qu’il nous permette de
rentrer chez nous », expliquait Juan
Hernández, sous un soleil de plomb.

Les conditions sont réunies pour que le
brasier s’enflamme au Chiapas malgré
l’accord de paix. Un soulèvement simi-
laire à celui de 1994 est néanmoins impro-
bable, estiment les observateurs. Reste
que la situation peut évoluer rapidement.



LEDEVOIR //   LES SAMEDI 5 ET DIMANCHE 6 OCTOBRE 2019

PERSPECTIVESB 4

Les valeurs

canadiennes

A
ndrew Scheer a connu un de ses rares
bons moments lors du Face-à-face de
mercredi, sur les ondes de TVA, quand il
a lancé à Justin Trudeau : « Je pense que
les Québécois et les Québécoises se sont
ennuyés de M. Harper pendant le

voyage en Inde. » Jusqu’à nouvel ordre, le Québec fait
toujours partie du Canada et même ceux qui souhaitent
en sortir n’ont pas apprécié le comportement infantile
de son premier ministre. M. Harper était peut-être dé-
testable, mais il n’était pas ridicule.

Même à l’époque où l’indépendance semblait à portée
de main, Jacques Parizeau savait bien que la grande ma-
jorité des Québécois n’éprouvaient pas d’aversion pour le
Canada, qu’ils lui reconnaissaient de nombreuses quali-
tés, même s’ils déploraient son refus d’accepter leur diffé-
rence. M. Parizeau ne voyait d’ailleurs aucune objection à
ce qu’ils conservent leur passeport canadien, même si le
Québec quittait la fédération.

Même ceux qui ne pouvaient pas voir Jean Chrétien en
peinture lui ont été reconnaissants d’avoir refusé d’en-
traîner le pays dans la guerre en Irak, malgré les pressions
de George W. Bush. Le contraste entre Justin Trudeau et
Donald Trump, que le collègue Paul Wells a savoureuse-
ment comparés à Bambi et à Godzilla, a donné aussi
bonne conscience aux Québécois ainsi qu’aux autres Ca-
nadiens. M. Trudeau était sans doute un peu agaçant
avec ses selfies, mais le voir accueilli comme une rock star
dans les capitales étrangères faisait un petit velours.

Le droit des femmes à disposer de leur corps n’est pas une
valeur propre au Québec. Voilà maintenant plus de
trente ans que la Cour suprême du Canada a décrimina-
lisé l’avortement par son jugement historique dans la
cause Morgentaler. Andrew Scheer a beau répéter qu’un
gouvernement conservateur ne rouvrirait pas le dossier,
la seule pensée qu’il puisse en être autrement provoque la
même inquiétude d’un bout à l’autre du pays.

L’énergie hydroélectrique dont ils disposent en abon-
dance permet aux Québécois de poser en champions
de la lutte contre les changements climatiques. Se-
raient-ils aussi vertueux si le sous-sol québécois regor-
geait de pétrole ?

L’Assemblée nationale a assurément fait œuvre de
pionnier dans le dossier de l’aide médicale à mourir.
Elle se heurte sans doute à une plus grande opposition
dans le reste du pays, mais il demeure que c’est un pro-
cès intenté par l’Association des libertés civiles de la
Colombie-Britannique qui a abouti à l’arrêt Carter de
2015. Un grand nombre de Canadiens aspirent aussi à
mourir dans la dignité.

Alors que plusieurs provinces canadiennes ont élu des
députés du Parti vert, qui forme l’opposition officielle à
l’Île-du-Prince-Édouard et détient la balance du pouvoir
en Colombie-Britannique, on n’a jamais élu un député
vert au Québec. Il y a tout juste un an, on a plutôt porté au
pouvoir un parti dont le programme était complètement
muet sur la protection de l’environnement.

Soit, la personnalité de M. Scheer n’est pas très inspi-
rante. Si la campagne conservatrice ne semble pas don-
ner les résultats escomptés au Québec, ce n’est cepen-
dant pas en raison d’un quelconque rejet des valeurs
dites québécoises ou parce que le Bloc québécois lui a
volé sa place de chouchou de François Legault. En réa-
lité, il est bien plus respectueux de l’identité québécoise
et des compétences du Québec que ne l’est Justin Tru-
deau. Le problème est plutôt que ses positions vont à
l’encontre des valeurs canadiennes que partagent un
grand nombre de Québécois, comme l’a très bien illustré
le débat de mercredi.

Il est vrai que le défilé de mode auquel M. Trudeau
s’est livré lors de sa visite en Inde était gênant, mais
couper l’aide internationale de 1,5 milliard, comme le
ferait un gouvernement Scheer, est encore plus gênant.
Il est très possible que cette aide ne soit pas utilisée de
façon optimale et qu’elle doive être réorientée, mais
quelqu’un pense-t-il sérieusement qu’elle soit au-
jourd’hui moins nécessaire ?

C’est un comité de l’ONU présidé par un ancien premier
ministre canadien, Lester B. Pearson, qui avait demandé
aux pays développés de lui consacrer 0,7 % de leur PIB.
Le Canada n’a jamais atteint cet objectif, mais s’en éloi-
gner encore pour financer les promesses électorales des
conservateurs a quelque chose d’indécent. Cette mesqui-
nerie ne pèsera sans doute pas lourd dans le secret de
l’isoloir, mais elle s’accorde mal avec l’idée que de nom-
breux Québécois se font encore du Canada. Évidem-
ment, si ce pays n’existe plus…

MICHEL DAVID

Que dira-t-on au monde ?
La politique étrangère est la grande oubliée de cette campagne

« Le Canada est de retour » sur la scène
internationale, clamait le chef libéral
Justin Trudeau au lendemain de sa vic-
toire en 2015. Le message avait fait
mouche dans un monde qui a toutefois
beaucoup changé depuis. Tous les par-
tis reconnaissent aujourd’hui cette
transformation, mais aucun de ceux
susceptibles de former le prochain
gouvernement ne propose une mise à
niveau conséquente de la politique
étrangère canadienne.

Il s’agit pourtant d’une prérogative du
gouvernement fédéral, une de ses mis-
sions les plus importantes. Or, depuis le
début de cette campagne, seul le chef
conservateur, Andrew Scheer, a cru bon
d’y consacrer une de ses annonces quo-
tidiennes. On a aussi beaucoup jasé des
gaffes de Justin Trudeau, mais si on
parle d’enjeux internationaux, seule-
ment la lutte contre les changements
climatiques et la diversification des
marchés étrangers ont vraiment joui
d’une attention plus soutenue.

Pour ce qui est du reste, on peut parler
d’un sujet quasi accidentel en dehors

MANON CORNELLIER
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Libéraux et conservateurs se rangent sans conteste derrière

l’Ukraine et la défense de son intégrité territoriale.
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L’affirmation frappe : « Justin Trudeau
continue à envoyer des centaines de
millions de dollars d’impôt des Cana-
diens à des pays riches et à des dicta-
tures étrangères », a soutenu Andrew
Scheer mardi.

Sur la base de cette interprétation
des tenants et aboutissants de l’aide in-
ternationale, le chef conservateur a
proposé un régime draconien. Le plan
du Parti conservateur préconise de
couper 25 % des fonds destinés à l’aide
étrangère (ce qui représente 1,5 mil-
liard), de cesser de financer tout pays
dont l’Indice de développement hu-
main (IDH) est supérieur à 0,6, et de
faire de même pour les « pays hos-
tiles » aux « valeurs canadiennes ».

Les vérifications faites par Le Devoir
montrent qu’un gouvernement Scheer
réduirait à une cinquantaine de pays
(les plus pauvres de la planète) la liste
des bénéficiaires de l’aide canadienne.
L’an dernier, plus de 140 pays ont reçu
des fonds.

En établissant la ligne de qualifica-
tion à un IDH de 0,6, c’est dire que le
Canada couperait tout financement à
des pays comme le Congo, la Bolivie et
le Laos. La liste des pays qui seraient ex-
clus comprend des bénéficiaires impor-
tants comme la Jordanie (qui a reçu
133 millions du Canada l’an dernier), le
Bangladesh (132 millions), l’Irak
(106 millions), le Liban (89 millions) et
l’Inde (65 millions).

Qu’est-ce que l’IDH et que vaut-il?
Développé en 1990, c’est un outil de
référence utilisé par l’ONU pour clas-
ser les pays selon trois « dimensions
fondamentales du développement hu-
main » : l’espérance de vie à la nais-
sance, la durée moyenne de scolarisa-
tion et le revenu national brut. L’IDH
est considéré comme étant « faible »
lorsqu’il se situe en deçà de 0,55,
« moyen » quand il se retrouve entre
0,55 et 0,7, puis « élevé » lorsqu’il se si-
tue entre 0,7 et 0,8.

Dans son rapport annuel 2018, le
Programme des Nations unies pour
le développement (PNUD) soutient
que « le classement des pays en fonc-

tion de l’IDH a révolutionné le débat
sur le développement et est venu
remplacer le revenu par habitant en
tant que seul indicateur de l’avance-
ment du développement ».

On mentionne toutefois aussi qu’au
« fil des ans, des indices supplémen-
taires ont été élaborés afin de rendre
compte d’autres dimensions du déve-
loppement humain, permettant ainsi
de reconnaître les groupes laissés de
côté par le progrès ». Trois nouveaux
indices ont été développés en 2010
pour « observer la pauvreté, les inéga-
lités et l’autonomisation des femmes
sur plusieurs dimensions du dévelop-
pement humain ».

En ne retenant que les pays qui ont
un IDH de 0,6 et moins, les conser-
vateurs atteindraient-ils leur ob-
jectif d’« axer l’aide étrangère du
Canada sur les pays qui en ont le
plus besoin » ?
Oui et non, répond François Audet, di-
recteur de l’Observatoire canadien sur
les crises et l’action humanitaire, de
même que de l’Institut d’études inter-
nationales de Montréal. « Je ne crois
pas qu’un seul pays octroie de l’aide sur
la simple base de l’IDH, dit-il. C’est un
facteur parmi d’autres, mais ce n’est ja-
mais le seul facteur. »

Les pays qui resteraient sont assuré-
ment les plus pauvres de la planète :
une grande part de l’Afrique, Haïti, l’Af-
ghanistan… Mais ce faisant, on laisse-
rait aussi de côté des pays aux prises
avec des problèmes réels, fait valoir
François Audet — qui estime tout de
même que l’aide canadienne est actuel-
lement « trop éparpillée ».

« Les conservateurs semblent avoir
une conception tout à fait maladroite
de la manière dont l’aide est gérée,
pense-t-il. Si on ne se fie qu’à l’IDH, on
ne comprend pas que le monde n’est
pas que des frontières. Quand on re-
garde la liste des pays au-dessus du
seuil de 0,6 et qui reçoivent actuelle-
ment du financement, on va trouver
plusieurs pays qui soutiennent des po-
pulations déplacées. Et si on leur
coupe le financement, ultimement, on
va aggraver le problème : les popula-
tions qui n’auront pas d’aide vont bou-
ger de nouveau… »

Dans une campagne électorale marquée par des annonces visant
souvent des objectifs similaires, les conservateurs se sont distingués
cette semaine avec un engagement contrasté : couper 25 % dans l’aide
internationale et réduire des deux tiers la liste des pays bénéficiaires.
Explications.

Une logique 
et ses limites
L’indicateur de développement retenu 
par les conservateurs dans leur plan pour l’aide
internationale occulte la complexité des enjeux

Alors que plusieurs provinces canadiennes
ont élu des députés du Parti vert, qui forme
l’opposition officielle à l’Île-du-Prince-
Édouard et détient la balance du pouvoir en
Colombie-Britannique, on n’a jamais élu un
député vert au Québec. Il y a tout juste un an,
on a plutôt porté au pouvoir un parti dont 
le programme était complètement muet
sur la protection de l’environnement.



Peut-on dire que le Canada «envoie
de l’argent à des dictatures»?
« En suggérant ça, on floue la popula-
tion avec de mauvaises informations,
pense François Audet. Ce ne sont pas
les pays tortionnaires qui reçoivent du
financement : l’argent va toujours aux
ONG (organisations non gouverne-
mentales) ou à l’ONU, qui servent les
populations civiles victimes de ces ré-
gimes. On n’envoie pas d’argent dans
les coffres de ces États. »

M. Audet rappelle que « ça prend un
cahier de charge [du gouvernement]
qui indique que tant de ressources ont
été canalisées dans tel territoire. Mais
c’est troublant qu’on fasse croire que le
Canada fait des chèques en blanc à la
Corée du Nord, par exemple ».

De la même manière, si le Canada
aide officiellement la Jordanie (qui a un
IDH de 0,73), « c’est de l’argent qui est
envoyé aux organisations humani-
taires qui aident les millions de réfu-
giés syriens et irakiens qui sont captifs
de la guerre et qui fuient leur pays ».

Donne-t-on vraiment du financement
à des pays comme l’Italie, le Mexique
ou l’Argentine, comme l’a souligné An-
drew Scheer cette semaine?
Oui, en tout, 10 millions ont été don-
nés à ces trois pays l’an dernier. Pour-
quoi donc ? « Lorsque des pays comme
ceux-là reçoivent de l’argent du Ca-
nada, c’est très souvent en fonction de
considérations humanitaires excep-
tionnelles et très souvent pour soute-
nir la Croix-Rouge internationale, qui
assure des opérations d’urgence, re-
lève M. Audet. Ça devient un outil di-
plomatique fondamental, qui dépasse
la notion d’IDH. »
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La pertinence
du Bloc

L
e chef du Bloc québécois, Yves-François
Blanchet, ne pouvait pas ignorer la por-
tée de ses mots lorsqu’il a déclaré, à la fin
du débat de TVA mercredi soir, que les
électeurs du Québec avaient le choix
d’opter « pour des femmes et des

hommes qui [leur] ressemblent ». La plupart des franco-
phones auront certainement compris qu’il employait le
verbe « ressembler » dans un sens figuratif, mais l’idée
même d’invoquer l’allure physique des candidats blo-
quistes a choqué bon nombre d’électeurs québécois.
Sans parler du tollé que de tels propos ont suscité dans
le reste du Canada. Il y avait d’autres façons de faire pas-
ser le message sans lancer ce qui a été interprété comme
une flèche visant ceux qui portent le hidjab ou le turban,
dont le chef néodémocrate Jagmeet Singh, qui accuse
M. Blanchet de semer la division.

Déjà, le slogan du Bloc québécois — « Le Québec, c’est
nous » — semble un peu trop nombriliste pour que les non-
francophones et les minorités culturelles s’y reconnais-
sent. Parmi les candidats du Bloc, j’en ai compté quatre qui
sont issus d’une minorité visible. Et ils se présentent tous
dans des châteaux forts libéraux. M. Blanchet a manqué
une occasion lors du débat de se montrer plus conciliant
envers tous ceux qui ne font pas partie la majorité.

Cette omission ne lui fera pourtant pas mal auprès de
l’électorat francophone, qui semble retourner tranquille-
ment au bercail après l’avoir déserté pendant quelques
années. La remontée de la formation souverainiste de-
puis que M. Blanchet en a pris les rênes en janvier der-
nier est impressionnante. Pendant que son cousin pro-
vincial, le Parti québécois, peine toujours à se relever de
la pire défaite électorale de son histoire, le Bloc ne cesse
de grimper dans les sondages. Tombé à 12 % des appuis
en mars 2018 — peu après que sept de ses députés eurent
claqué la porte sous le leadership de Martine Ouellet —,
le Bloc s’est hissé à 21 % au Québec selon un sondage Lé-
ger publié cette semaine. Chez les électeurs franco-
phones, le Bloc se retrouve maintenant dans une course
à trois avec le Parti libéral de Justin Trudeau et le Parti
conservateur d’Andrew Scheer.

Cette remontée n’est certes pas étrangère aux quali-
tés de communicateur que possède M. Blanchet. Mais
elle témoigne aussi d’une certaine lassitude des élec-
teurs québécois envers les autres formations. Après
avoir misé sur les néodémocrates de Jack Layton en
2011, pour ensuite donner une chance aux libéraux de
M. Trudeau en 2015, bon nombre de bloquistes qui
avaient regardé ailleurs semblent avoir conclu que la
formation souverainiste a toujours sa place à Ottawa.
Selon un sondage Angus Reid, lui aussi publié cette se-
maine, le Bloc mène maintenant dans les vingt circons-
criptions québécoises qui avaient connu les courses les
plus serrées en 2015. Le NPD l’avait emporté dans neuf
de ces circonscriptions aux dernières élections, le PLC
en a gagné cinq, tout comme le Bloc. Le PCC n’en a
remporté qu’une. Si l’échantillon dans chacune des cir-
conscriptions était trop petit pour y prévoir le résultat
du vote du 21 octobre prochain, les intentions de vote
dans l’ensemble de ces circonscriptions illustrent la
tendance. Le Bloc a repris du poil de la bête, alors que le
NPD est en chute libre.

Cela ne veut certainement pas dire que le Bloc va balayer
le Québec dans deux semaines. Ni que la formation sou-
verainiste va terminer la course dans la Belle Province en
première place. Le Bloc peut espérer regagner conforta-
blement le statut de parti officiel à la Chambre des com-
munes. En cas de victoire libérale ou conservatrice mi-
noritaire, une présence accrue du Bloc en Chambre
pourrait aussi servir à mettre de la pression sur le pro-
chain gouvernement fédéral pour qu’il prenne au sérieux
les revendications du gouvernement Legault concernant
l’immigration, la non-ingérence d’Ottawa dans une
contestation de la loi sur la laïcité, l’adoption d’une dé-
claration de revenus unique et l’application de la Charte
québécoise de la langue française dans les entreprises
sous autorité fédérale.

Cependant, un piège attend M. Blanchet. Il ne peut pas
éviter de parler de la souveraineté sans que la base électo-
rale du Bloc se révolte. Si l’aile modérée du Bloc s’est
dressée contre Mme Ouellet parce qu’elle insistait trop sur
le combat indépendantiste, M. Blanchet pourrait vite dé-
couvrir qu’il n’en parle pas assez au goût des militants.
Hélas ! Le Bloc fait face au même dilemme que le PQ.
Plus il parle de souveraineté, moins les électeurs québé-
cois se reconnaissent en lui ; mais s’il n’en parle pas assez,
la grogne s’installe vite chez les militants. Tôt ou tard,
M. Blanchet sera rattrapé par cette même dynamique.
Son vrai test viendra après les élections.

KONRAD YAKABUSKI

des programmes des partis. Et encore
là. Les plans libéral et conservateur
pour cette élection ne sont pas à la hau-
teur des défis auxquels le Canada et le
monde sont confrontés : montée du po-
pulisme et de l’autoritarisme, contesta-
tion des institutions multilatérales et
des valeurs démocratiques, résurgence
du protectionnisme et des relations bi-
latérales pour le moins tendues avec les
grandes puissances que sont les États-
Unis, la Chine, l’Inde et la Russie.

Les programmes des partis

Le programme libéral de 2015 réservait
10 de ses 97 pages à la politique étran-
gère ; celui de 2019, à peine 4 sur 93, et
on s’y éparpille. Justin Trudeau peut
toujours dire qu’il n’a pas à se répéter
puisqu’il entend poursuivre le travail
entrepris et être guidé par les mêmes
valeurs, mais si la politique actuelle a
des points forts, dont un retour à la tra-
dition multilatéraliste, elle a aussi bien
des faiblesses.

Les conservateurs, eux, promettent es-
sentiellement un retour à l’approche de
Stephen Harper, avec un multilatéralisme
racorni, dédaigneux des Nations unies et
centré sur les alliances de pays amis.
M. Scheer va toutefois plus loin que son
prédécesseur en ce qui a trait à Israël (pro-
messe de déménagement de l’ambassade
de Tel-Aviv à Jérusalem) et en matière
d’aide au développement (annonce d’une
réduction de budget de 25%).

Libéraux et conservateurs divergent
souvent sur les moyens, mais dans les
deux cas, déplore Jocelyn Coulon, cher-
cheur à l’Université de Montréal et auteur
du livre Un selfie avec Justin Trudeau, la di-

plomatie cède souvent le pas à un ton mo-
ralisateur pour défendre la démocratie et
le respect des règles. On fait la leçon, sans
trop se soucier des conséquences sur
l’état de nos relations. La Russie et la
Chine en sont de bons exemples, note-t-
il. Selon l’ancien diplomate de carrière et
chercheur à l’Université d’Ottawa Ferry
de Kerckhove, «la moralité est devenue
sermon plutôt qu’action».

Les circonstances ont toutefois
obligé les libéraux à se faire plus dis-
crets, sans nécessairement perdre de
leur fermeté, en particulier face à l’im-
prévisible président américain Donald
Trump et à sa menace de mettre fin à
l’Accord de libre-échange nord-améri-
cain (ALENA). « Et le gouvernement
Trudeau s’en est très bien tiré », juge
M. de Kerckhove.

Les relations avec la Chine se sont en-
venimées après l’arrestation de la nu-
méro deux du géant chinois Huawei en
décembre, Pékin répliquant en arrêtant
deux Canadiens et en bloquant les im-
portations de produits agricoles d’ici. Les
conservateurs promettent une réponse
plus musclée que celle des libéraux, mais
sans trop dire comment. Selon M. Cou-
lon, voilà pourtant une crise qu’Ottawa
«gère bien». M. de Kerckhove est du
même avis. «On est revenu à un dia-
logue plus pondéré et équilibré.»

Il en va autrement avec la Russie. Li-
béraux et conservateurs se rangent
sans conteste derrière l’Ukraine et la
défense de son intégrité territoriale.
Mais la Russie est aussi notre voisine
dans l’Arctique et notre relation avec
elle ne peut être dictée seulement par
le dossier ukrainien, soulignent les

deux chercheurs. Pour l’ancien diplo-
mate Ferry de Kerckhove, la politique
de la ministre des Affaires étrangères,
Chrystia Freeland, est carrément une
« politique antirusse ».

Les négligés

Et il y a les négligés, tout particulière-
ment l’Afrique, où le premier ministre
Trudeau et la ministre Freeland n’ont
mis les pieds qu’une fois. Il y a égale-
ment ces projets qu’on appuie mal. Li-
béraux et conservateurs disent vouloir
faire davantage en matière de main-
tien de la paix et de défense de la dé-
mocratie, mais ils n’y mettent pas les
moyens. En matière d’aide internatio-
nale, les conservateurs reculent alors
que le Canada est déjà un cancre parmi
les pays riches. Les libéraux ont une
politique progressiste et féministe,
mais les fonds injectés augmentent
trop lentement.

Pour trouver une campagne où la poli-
tique étrangère fut un enjeu détermi-
nant, il faut remonter à 1988, lorsque
tout tournait autour de l’accord de libre-
échange canado-américain. Une crise
peut détourner l’attention, comme on
l’a vu en 2015 avec celle des réfugiés sy-
riens, mais sans plus. Les partis se sen-
tent donc autorisés à ne pas trop insister.

Et quand ils le font, ils l’abordent trop
souvent sous un angle électoral, avec
en tête les attentes des multiples com-
munautés culturelles. La surenchère au
sujet de l’Ukraine en est un bon exem-
ple. Elle vise avant tout l’importante
communauté ukrainienne des Prairies,
réputée pour son engagement poli-
tique. On est en élections, après tout.

Un piège attend M. Blanchet. Il ne peut pas
éviter de parler de la souveraineté sans 
que la base électorale du Bloc se révolte.  
Si l’aile modérée du Bloc s’est dressée contre
Mme Ouellet parce qu’elle insistait trop 
sur le combat indépendantiste, M. Blanchet
pourrait vite découvrir qu’il n’en parle pas
assez au goût des militants.

Quand on regarde la liste des pays au-dessus du seuil de 0,6 et qui reçoivent du

financement, on va trouver plusieurs pays qui soutiennent des populations déplacées,

comme par exemple le Liban qui accueille de réfugiés syriens.

JOSEPH EID AGENCE FRANCE-PRESSE

133 millions
C’est l’aide internationale dont serait

privée la Jordanie selon ce plan.

132 millions
C’est l’aide internationale dont serait

privé le Bangladesh selon ce plan.

106 millions
C’est l’aide internationale dont serait

privé l’Irak selon ce plan.

Écrivez-nous !
Vous avez des questions? Nous avons des réponses. 
Envoyez-nous vos interrogations sur la campagne 
électorale à l’adresse courriel questions@ledevoir.com.

Rendez-vous sur nos plateformes
numériques pour visionner Espace citoyen.

89 millions
C’est l’aide internationale dont serait

privé le Liban selon ce plan.

65 millions
C’est l’aide internationale dont serait

privé l’Inde selon ce plan.
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Calendrier des séances ordinaires du conseil d’arrondissement pour l’année 2020
Toutes les personnes intéressées sont priées de noter que le conseil d’arrondisse-
ment, lors de sa séance du 2 octobre 2019, a établi le calendrier de ses séances
pour l’année 2020; elles seront tenues à 18 h 30 aux dates et endroits suivants :

Mardi 11 février salle du conseil, 800, boul. De Maisonneuve Est, rez-de-chaussée

Mardi 10 mars salle du conseil, 800, boul. De Maisonneuve Est, rez-de-chaussée

Mardi 14 avril salle du conseil, 800, boul. De Maisonneuve Est, rez-de-chaussée

Mardi 12 mai salle du conseil, 800, boul. De Maisonneuve Est, rez-de-chaussée

Mardi 9 juin salle du conseil, 800, boul. De Maisonneuve Est, rez-de-chaussée

Mercredi 8 juillet salle du conseil, 800, boul. De Maisonneuve Est, rez-de-chaussée

Mardi 8 septembre salle du conseil, 800, boul. De Maisonneuve Est, rez-de-chaussée

Mardi 13 octobre Maison de la culture Janine Sutto, 2550, rue Ontario Est

Mardi 10 novembre salle du conseil, 800, boul. De Maisonneuve Est, rez-de-chaussée

Mardi 8 décembre salle du conseil, 800, boul. De Maisonneuve Est, rez-de-chaussée

Fait à Montréal, le 5 octobre 2019

Le secrétaire d’arrondissement
Domenico Zambito, avocat

Cet avis peut également être consulté sur le site Internet de l’arrondissement à
l’adresse suivante : www.ville.montreal.qc.ca/villemarie

AVIS PUBLIC
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AVIS PUBLIC

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

1.  Les personnes intéressées sont priées de noter que le conseil d’arrondissement de Ville-Marie, à sa séance du 2 octobre 2019, 
a adopté, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble  
(CA-24-011), le premier projet de résolution autorisant la démolition du bâtiment industriel de deux étages situé au 2225, rue Parthenais 
et la construction d’un bâtiment résidentiel comprenant une hauteur supérieure au maximum prescrit, et ce, en dérogation notam-
ment au paragraphe 1o de l’article 9 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Ville-Marie (01-282) relatif, entre autres, à la 
hauteur maximale – pp 415 (dossier 1194869011);

Ce projet particulier vise la zone et les zones contiguës ci-après illustrées :

2.  Conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1), ce projet fera l’objet d’une assemblée publique 
de consultation le 23 octobre 2019, à compter de 17 h 30, à la salle du conseil d’arrondissement située au rez-de-chaussée du  
800, boulevard De Maisonneuve Est.

3.  Au cours de cette assemblée, la mairesse d’arrondissement ou tout autre membre désigné du conseil d’arrondissement  
expliquera le projet ainsi que les conséquences de son adoption, et le public pourra le commenter.

4.  Le projet contient une disposition susceptible d’approbation référendaire.

5.  Une copie de ce projet peut être consultée aux comptoirs Accès Ville-Marie situés au 17e étage du 800, boulevard De Maisonneuve 
Est, station de métro Berri-UQÀM.

Fait à Montréal, le 5 octobre 2019

Le secrétaire d’arrondissement, 
Domenico Zambito, avocat 

Cet avis peut également être consulté sur le site Internet de l’arrondissement à l’adresse suivante : www.ville.montreal.qc.ca/villemarie

AVIS PUBLIC

RÈGLEMENT

À sa séance du 2 octobre 2019, le conseil d’arrondissement a adopté le  
règlement suivant :

-  Règlement CA-24-307 intitulé Règlement modifiant le Règlement sur le 
civisme, le respect et la propreté (CA-24-085) afin de régir l’utilisation des 
souffleurs ou aspirateurs à feuilles, de procéder à des corrections de nature 
technique et de réviser certaines amendes.

ORDONNANCES

Il a édicté à cette même séance les ordonnances suivantes :

-  B-3, o. 613, P-1, o. 563, 01-282, o. 232, CA-24-085, o. 149 et C-4.1, 0. 252 rela-
tives la tenue d’événements sur le domaine public (saison 2019, 8e partie, 
A); 

-  C-4.1, o. 250 réduisant la limite de vitesse prescrite à 30 km/h sur toutes les 
rues locales, ainsi que certaines collectrices, et réduire la vitesse prescrite 
à 40 km/h sur certaines rues artérielles dans l’arrondissement Ville-Marie;

-  E-7.1, o. 60 permettant de fixer diverses dates concernant les activités des 
demandeurs de permis pour l’année 2020;

et ce, en vertu des règlements concernant le bruit (R.R.V.M., c. B-3),  
la paix et l’ordre sur le domaine public (R.R.V.M., c. P-1), l’urbanisme  
(R.R.V.M., 01-282, article 560), le civisme, le respect et la propreté  
(CA-24-085) la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1), et 
sur l’exposition et la vente d’œuvres artisanales, picturales ou graphiques 
sur le domaine public (R.R.V.M., c. E-7.1).

Ce règlement et ces ordonnances entrent en vigueur à la date de la présente 
publication; elles peuvent être consultées aux comptoirs Accès Ville-Marie 
situés au 17e étage du 800, boulevard De Maisonneuve Est, station de métro 
Berri-UQÀM.

Fait à Montréal, le 5 octobre 2019

Le secrétaire d’arrondissement,  
Domenico Zambito, avocat 

Cet avis peut également être consulté sur le site Internet de l’arrondissement 
à l’adresse suivante : www.ville.montreal.qc.ca/villemarie

Un président instable
en train de perdre pied
Attaqué de toutes parts, Donald Trump a-t-il poussé trop loin
les limites de l’acceptable en cherchant à se défendre ?

Rappelons que jusque-là, la démarche
n’avait reçu que peu d’appui au sein du
caucus démocrate. Le dévoilement, mi-
septembre, du résumé d’une conversa-
tion téléphonique entre Donald Trump
et le président ukrainien Volodymyr Ze-
lensky a donné du corps à la contesta-
tion et a mis en marche la procédure.

Lors de l’échange, qui s’est joué en juil-
let, Trump a pressé son homologue
d’enquêter sur Joe Biden, l’ex-vice-pré-
sident et possible candidat démocrate à
la course à la présidence de 2020. Cette
utilisation du pouvoir exécutif pour ali-
menter une enquête politique visant à
porter atteinte à un opposant a été qua-

La critique acerbe a été publiée cette se-
maine dans les pages du magazine amé-
ricain The Atlantic et elle est signée par
l’avocat George Conway, voix forte dans
une Amérique troublée, qui dénonce
sans complaisance depuis des mois le
président Donald Trump, alors que sa
femme, Kellyanne Conway, est quant à
elle une fidèle, parmi les indéfectibles fi-
dèles, du milliardaire américain.

« Vous n’avez pas besoin d’être mé-
téorologue pour savoir dans quelle di-
rection souffle le vent, et vous n’avez
pas besoin d’être un professionnel de la
santé pour voir que quelque chose de
sérieusement grave se passe avec
Trump, particulièrement après trois
années à suivre son comportement in-
stable et anormal à la Maison-
Blanche », a-t-il écrit dans un long pa-
pier intitulé « Incapable d’exercer la
présidence ». En gros, il y expose com-
ment le narcissisme du bonhomme
l’empêche de présider le pays dans le
cadre requis par la Constitution.

« De mémoire, aucun président n’a
animé autant de discussions sur son
instabilité mentale et sur son rapport à

FABIEN DEGLISE

LE DEVOIR
la réalité », ajoute-t-il, au cœur d’une
semaine riche en éléments à charge
pour instruire cette lecture de plus en
plus lucide d’une présidence dont la folie
est, elle, de moins en moins contestable.

Placé depuis le 23 septembre dernier
par les démocrates face à une enquête
pouvant mener à sa destitution, Do-
nald Trump perd depuis chaque jour
un peu plus les pédales en multipliant
les déclarations, sur Twitter comme
devant les caméras, qui témoignent au-
tant de son manque de jugement que
de l’état de panique dans lequel il sem-
ble être entré. Les propos ont oscillé
entre l’agressivité, la menace, la vio-
lence et l’incompréhension d’une fonc-
tion qui est pourtant la sienne.

Lundi, Donald Trump a suggéré d’ar-
rêter pour « trahison » le président du
Comité du renseignement à la Cham-
bre des représentants, Adam Schiff, un
des trois comités chargés de piloter et
de documenter les procédures visant à
mettre fin à une présidence que les dé-
mocrates jugent dangereuse et inquié-
tante pour l’avenir du pays et pour la
démocratie. La veille, il a cité un pas-
teur baptiste sur les risques de « guerre
civile » induits, selon lui, par les procé-
dures d’impeachment en cours.

45
%
C’est la

proportion des

électeurs

américains qui

donnent leur

appuis à une

procédure de

destitution du

président

américain.
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Au bout du fil, le ministre Jean-François
Roberge parle d’un ton convaincu : il
élimine les commissaires scolaires
parce que ces élus sans réelle légitimité,
selon lui, font « trop de politique ». Il af-
firme que les réunions des conseils
d’administration des futurs centres de
services seront publiques, mais pré-
cise que les administrateurs n’auront
pas le droit de s’exprimer publique-
ment. Le directeur général sera le seul
porte-parole des centres de services.

Dans le milieu scolaire, plusieurs ob-
servateurs soulignent que le ministre
de l’Éducation fait sauter un niveau de
gouvernement qui lui mettait des bâ-
tons dans les roues. Il ne s’en cache
même pas : les élus scolaires l’embê-
tent royalement.

« La Fédération des commissions
scolaires est bien mal nommée. C’est
davantage la Fédération des commis-
saires scolaires », dit Jean-François
Roberge en entrevue.

« Un des problèmes qu’on veut régler
avec l’amélioration de la gouvernance,
c’est qu’il y a trop de politique qui se fait
dans nos instances régionales que sont
les commissions scolaires. Ça se fait
parfois sur le dos des enseignants, sur le
dos des enfants, sur le dos des parents.
La participation [anémique] aux élec-
tions scolaires est le symptôme d’une
maladie, mais la maladie c’est d’avoir
72 mini-gouvernements élus qui, des
fois, considèrent leur territoire comme
des républiques », ajoute le ministre.

Son modèle de gouvernance est cal-
qué sur celui des cégeps : les membres
des conseils d’administration ont un
devoir de réserve qui les empêche de
critiquer publiquement le gouverne-
ment. Les porte-parole des cégeps sont
les directeurs généraux. Ceux-ci sont
indépendants du gouvernement. Les
directeurs généraux des futurs centres
de services scolaires seront aussi « to-
talement indépendants » du gouverne-
ment, fait valoir le ministre Roberge.

Les membres du public pourront assis-
ter aux réunions des conseils d’adminis-
tration des centres de services et poser
des questions. «Il n’est pas question d’al-
ler vers une opacité ou d’empêcher les
gens de savoir ce qui se décide», dit-il.

Égalité des chances

Les élus scolaires, eux, considèrent
que le ministre cherche tout simple-
ment à faire taire des voix qui peuvent
lui tenir tête. Un conseil d’administra-
tion composé de membres bénévoles,
en majorité des parents — et limités à
des mandats de trois ans — n’aura pas

COMMISSIONS SCOLAIRES

Jeux de pouvoir en éducation
Des acteurs du milieu scolaire s’inquiètent qu’on fasse taire les dissidents

Les commissions scolaires, 
de leur création à aujourd’hui

1845 Création des commissions scolaires sur une base
paroissiale. Leur direction est assurée par des commis-
saires élus par les propriétaires fonciers.
1998 Déconfessionnalisation du réseau. Le gouverne-
ment de Lucien Bouchard met en place des commis-
sions scolaires linguistiques, francophones et anglo-
phones. Ce changement est rendu possible par la modi-
fication de la Constitution canadienne.
2007 Proposition d’abolir les commissions scolaires
par l’Action démocratique du Québec, qui souhaite re-
distribuer les ressources vers les écoles. Le projet est re-
pris en 2011 par la Coalition avenir Québec.
2014 Chute du taux de participation aux élections
scolaires, qui atteint un plancher de 5,54 %. Près de la
moitié des présidents des commissions scolaires sont
élus sans opposition.
2015 Présentation par le gouvernement libéral de Phi-
lippe Couillard du projet de loi 86 qui vise à remplacer les
commissaires élus au suffrage universel par un «conseil
scolaire» dont les membres seraient nommés par un co-
mité. Le projet de loi est abandonné l’année suivante.
2016 Adoption du projet de loi 105 qui renforce le rôle
des commissaires parents en leur octroyant un droit de
vote. La législation permet également au ministre de
l’Éducation d’intervenir directement dans l’administra-
tion des commissions scolaires.
2019 Dépôt du projet de loi 40 qui prévoit le remplace-
ment des commissions scolaires par des centres de ser-
vices. Leur CA sera nommé par les personnes siégeant
aux conseils d’établissement des écoles, à l’exception
des centres de services anglophones qui conservent le
suffrage universel.

La bonne nouvelle avec la réforme de
la gouvernance scolaire, selon elle,
c’est que les centres de services conti-
nueront de jouer un rôle de répartition
des ressources entre les écoles. Le mi-
nistre Roberge a beau affirmer qu’il ac-
corde davantage de pouvoirs aux
écoles, le projet de loi n’est pas clair à
cet égard, estime la commissaire. Elle
n’est pas la seule.

David D’Arrisso, professeur agrégé à
la Faculté des sciences de l’éducation
de l’Université de Montréal, se réjouit
lui aussi du maintien d’un mécanisme
de partage des ressources entre les
écoles. « On parle beaucoup de l’auto-
nomie des écoles, on dit que les déci-
sions seront plus proches des élèves.
Pour l’instant, j’avoue que cette auto-
nomie plus grande, je ne la vois pas
tant que ça dans le projet de loi. Est-ce
que ça me cause problème ? Non, au
contraire. Si toutes les écoles étaient
en concurrence les unes par rapport
aux autres, on aurait des enjeux
d’équité et d’égalité », dit le spécialiste
de la gouvernance scolaire.

Il est vrai que le réseau d’écoles pu-
bliques garde sa mission d’assurer
l’égalité des chances entre tous les
élèves. En théorie, du moins. Les
écoles ne gagnent aucun statut légal
dans le projet de loi. Les centres de ser-
vices continueront de nommer les di-
rections d’école. Les comités de répar-
tition des ressources — qui attribuent le
personnel en fonction des besoins des
écoles — restent en place. D’autres me-
sures conventionnées, comme les ra-
tios maîtres élèves établis d’après les
indices de défavorisation des écoles,
enlèvent une marge de manœuvre aux
directions d’établissement.

Les élèves d’abord

Les centres de services joueront un
rôle central, mais les écoles obtiennent
bel et bien de l’autonomie, soutient le
ministre Roberge. Le projet de loi redé-
finit le rôle des commissions scolaires :
elles servaient à « organiser les ser-
vices aux élèves ». Les centres de ser-
vices, eux, devront « soutenir et ac-
compagner » les écoles. La nuance est
importante, affirme le ministre.

Il a précisé le principe de « subsidia-
rité » inclus dans la loi pour que « les
décisions soient prises par ceux qui
sont le plus près possible de l’élève ».
« Pour moi, c’est le diamant caché
dans le roc », dit M. Roberge.

« On inverse la prise de décision.
On la rapproche de l’école. À l’heure
actuelle, la commission scolaire dé-
cide des services offerts et les écoles
font avec. Les centres de services
vont répartir les services en fonction
de la demande, en fonction des be-
soins des élèves. »

Le ministre reconnaît que les beaux
principes peuvent se heurter à la pénurie
de personnel et à la rareté des ressources
financières. Mais le rôle d’un gouverne-
ment est de proposer des projets de loi
pour le long terme: «Cette pénurie-là ne
sévira pas tout le temps. L’argent est au
rendez-vous, les humains y seront. Il
faut être idéalistes dans notre façon de
bâtir les projets de loi.»

Des élus
scolaires
considèrent que
le ministre
cherche tout
simplement à
faire taire des
voix qui peuvent
lui tenir tête.
JACQUES BOISSINOT

LA PRESSE

CANADIENNE

le même poids qu’un conseil des com-
missaires rémunéré, même symboli-
quement, souligne Violaine Cousi-
neau, commissaire indépendante à la
Commission scolaire de Montréal
(CSDM). Elle fait partie de celles qui ne
se gênent pas pour affronter le ministre
de l’Éducation.

« Pensez-vous vraiment que le direc-
teur général du centre de services pourra
dénoncer le gouvernement? Même avec
les commissions scolaires actuelles, le
ministre a commencé à donner des or-
dres au directeur général de la CSDM,
pour qui j’ai le plus grand respect: le mi-
nistre et la sous-ministre de l’Éducation
ont écrit directement au DG cet été pour
lui dire qu’il risque des sanctions s’il ne
fait pas respecter la Loi sur la laïcité de
l’État!», dit Violaine Cousineau.

Des tweets agressifs

Mardi, le 45e président des États-Unis
n’a pas eu peur de comparer cette en-
quête à un « coup d’État », même si la
procédure, légale, est enchâssée dans
la Constitution américaine. « J’en ar-
rive à la conclusion que ce qui est en
train de se passer n’est pas un impeach-
ment, c’est un COUP D’ÉTAT visant à
prendre le pouvoir du peuple, son vote,
ses libertés, son deuxième amende-
ment [de la Constitution], sa religion,
son armée, son mur à la frontière et les
droits qui lui ont été donnés par Dieu
en tant que citoyen des États-Unis
d’Amérique ! », a-t-il écrit dans une sé-
rie de tweets agressifs.

Dans cette communication sans fil-
tre, le président a également menacé à
mots couverts le lanceur d’alerte, qui a
mis les projecteurs sur la nature déli-
cate et problématique de l’échange en-
tre Trump et Zelensky. Il s’agit d’un
employé de la CIA travaillant au sein
du personnel de la Maison-Blanche.
Trump l’a traité d’« espion » et a cher-
ché à connaître son identité pour « ren-
contrer son accusateur », a-t-il indiqué,
avant que l’avocat dudit « accusateur »
ne rappelle au président que la loi pro-
tégeait l’identité des lanceurs d’alerte
aux États-Unis. « Et ce, sans exception
pour personne », a dit Mark Zaid.

Un appel à la Chine

Faisant l’objet d’une enquête pour avoir
dépassé les limites de ses fonctions,
abusé de son pouvoir dans le but d’obte-
nir des informations pour attaquer un
opposant politique et pour des gestes
aux accents possiblement criminels,
Donald Trump a d’ailleurs reconfirmé
jeudi son rapport singulier à la réalité en
demandant à la Chine, lors d’un point de
presse dans les jardins de la Maison-
Blanche, d’enquêter elle aussi sur la fa-
mille Biden. Une demande qui a jeté l’ef-
froi tant dans les rangs démocrates que

républicains, où les voix dissidentes,
même si elles sont toujours rares, se font
de plus en plus entendre.

«Les républicains doivent condamner
sans équivoques [ces déclarations] inac-
ceptables, a indiqué l’ex-représentant ré-
publicain de la Floride Carlos Curbelo
cette semaine. Le temps commence à
manquer pour ceux et celles qui veulent
se placer du bon côté de l’histoire.»
«Mes amis républicains, le temps est
venu de mettre votre carrière en jeu au
nom de vos principes», a résumé pour sa
part l’ex-sénateur républicain de l’Ari-
zona Jeff Flake dans une lettre publiée
dans les pages du Washington Post. «Que
vous pensiez ou non qu’il mérite d’être
destitué, vous savez qu’il ne mérite pas
d’être réélu […]. Notre pays va avoir d’au-
tres présidents. Mais nos principes, eux,
ne sont pas interchangeables. À ceux qui
veulent faire de l’Amérique une priorité,
il est crucial, à ce moment dans la vie de
notre pays, que nous agissions.»

Même le très influent réseau Fox
News, promoteur d’une idéologie de
droite et proche du président, a fait ré-
sonner cette semaine une tonalité
moins douce aux oreilles de Donald
Trump par la plume de son analyste An-
drew Napolitano, sur le site Web du
puissant média. Selon lui, Trump s’est
placé en situation de « délits » justifiant

une destitution. Il a également dénoncé
la « rhétorique belliqueuse » du prési-
dent, à la « dangerosité palpable »,
comme cette référence à la guerre civile
qui peut agir « comme un sifflet à ultra-
son » chez les « dérangés », selon lui.

Un vent qui tourne

«Même en ayant qu’un brin d’esprit cri-
tique, vous ne pouvez pas être témoin des
dernières déclarations de Donald Trump
et penser que quelqu’un comme ça est
président des États-Unis», a résumé John
Stipanovich, vieux routier de l’organisa-
tion politique républicaine en Floride.

Si le vent commence à tourner dans
les rangs républicains, le mouvement
de rotation se fait également sentir
dans l’opinion publique. Jeudi matin,
un sondage USA Today-Ipsos révélait
en effet que 38 % des Américains
étaient opposés à la procédure de des-
titution. En juin dernier, ils étaient
62 %. L’issue de la démarche, même si
elle reçoit l’appui de 45 % des électeurs,
reste toutefois incertaine. La destitu-
tion doit être appuyée par les deux tiers
du Sénat, à majorité républicaine.

« Tout ça va mal finir, a estimé toute-
fois le chroniqueur Charles M. Blow
dans les pages du New York Times jeudi.
Trump déteste au plus haut point être
humilié et bafoué publiquement. Il a
toujours cru qu’il pouvait contrôler le
message, même s’il ne peut pas contrô-
ler les faits. Les faits importent peu pour
cet homme. » Jeudi, la publication de
messages textes échangés entre des re-
présentants de l’Ukraine et des États-
Unis ont confirmé les pressions exercées
par Trump sur Zelensky. Sur Twitter, le
président a, comme toujours, nié ces évi-
dences et maintenu qu’il était victime
d’une chasse aux sorcières.

Le président
américain,
Donald Trump
BRENDAN

SMIALOWSKI 

AGENCE 

FRANCE-PRESSE

lifiée de « menace pour la sécurité na-
tionale » par les démocrates. Les uni-
versitaires, eux, y voient une transgres-
sion de la règle de la séparation des pou-
voirs, fondement des États de droit. Le
ministre de la Justice, Bill Barr, et l’avo-
cat personnel de Trump, Rudy Giuliani,
sont compromis dans la conversation.

J’en arrive à la conclusion 
que ce qui est en train 
de se passer n’est pas un
impeachment, c’est un COUP
D’ÉTAT visant à prendre 
le pouvoir du peuple
DONALD TRUMP

»

Il y a trop de politique 
qui se fait dans nos instances
régionales que sont 
les commissions scolaires
JEAN-FRANÇOIS ROBERGE

»

À LIRE : « LES SABLES MOUVANTS 

DE LA DESTITUTION », UNE CHRONIQUE

D’ÉLISABETH VALLET EN PAGE B13
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n l’espace d’une petite journée cette semaine, les flûtes
du Québec et d’Ottawa se sont accordées pour siffloter
la bonne nouvelle : les deux gouvernements ont décidé
qu’ils n’interjetteront pas appel du jugement rendu en
Cour supérieure le 11 septembre dernier par la juge
Christine Baudouin sur l’aide médicale à mourir. La
magistrate a donné six mois aux législateurs pour revoir
les critères d’admissibilité tenant à la prévisibilité de la
mort.

Le délai est très court pour l’ampleur de la tâche à abat-
tre, au cœur de laquelle se trouve l’harmonisation des
lois du Québec et d’Ottawa. Il n’est pas inutile de rappe-
ler que, si les juridictions avaient tenu compte dès le dé-
part des enjeux délicats liés au critère de fin de vie, Ni-
cole Gladu et Jean Truchon n’auraient pas eu, dans leur
état et leur souffrance, à venir convaincre un tribunal de
l’invalidité des lois soutenant l’accès à l’aide médicale à
mourir (AMM). Parce que leur état de santé respectif ne
les inscrivait pas d’emblée comme candidats se trouvant
au seuil de la mort (le critère de « fin de vie », pour la loi
du Québec ; et le critère de « mort raisonnablement pré-
visible », pour la loi fédérale), les deux Québécois ne se

qualifiaient pas pour l’AMM. Il y a désormais un espoir.
La ministre de la Santé, Danielle McCann, et la Procureure Sonia LeBel

ont promis qu’elles s’affaireraient à revoir la loi, tel que leur intime la Cour
supérieure. Un riche chantier de réflexion autour de l’inaptitude s’an-
nonce ; il y sera question notamment de la disponibilité de l’AMM pour des
personnes atteintes de maladies dégénératives du cerveau comme la ma-
ladie d’Alzheimer. La députée du Parti québécois et auteure de la Loi
concernant les soins de fin de vie, Véronique Hivon, a applaudi jeudi l’an-
nonce et l’initiative. Après un « premier grand pas » franchi pour l’AMM
par le Québec, elle croit la société mûre pour cette deuxième étape. Même
si les enjeux entourant l’élargissement des critères d’admissibilité sont
d’une extrême délicatesse et d’une grande complexité, on peut croire en ef-
fet que la société est prête à en débattre. Le critère de dignité est passé dans
les mœurs.

Deux conditions essentielles devront toutefois être mises en place pour
que la discussion porte ses fruits.
D’abord, que le partage des compétences fédérales et provinciales soit
clair et harmonieux. L’occasion est belle de créer un comité fédéral-provin-
cial qui permette la conciliation des lois, ainsi que le recommande l’avocat
Jean-Pierre Ménard, qui a épaulé Mme Gladu et M. Truchon dans leur lutte.
Il y a peu de sphères politico-sociales dans lesquelles les rôles du fédéral et
des provinces sont aussi imbriqués que celui de la santé. Dans l’arrêt Carter
— qui a invalidé en 2015 deux articles du Code criminel canadien crimina-
lisant l’aide médicale à mourir — la santé a été définie comme un domaine
de « compétence concurrente ».

La Cour suprême a rejeté l’idée d’une compétence exclusive réclamée à
grands cris par les procureurs provinciaux intervenus dans l’affaire Kay
Carter, cette femme de la Colombie-Britannique atteinte d’une maladie
dégénérative de la moelle épinière. Dans un autre jugement récent où s’en-
trecroisaient le droit en matière de santé et le droit pénal (Canada c. PHS
Community Services Society), la cour a proposé d’opter pour le « fédéra-
lisme coopératif », et noté du même souffle que la délimitation précise des
champs de l’un et de l’autre était vouée à l’échec, ce qui ne laissait d’autre
voie possible que celle de la collaboration. Les querelles potentielles sont
aisées à entrevoir, mais l’intérêt supérieur des patients et des citoyens de-
vrait primer tout dans un domaine aussi précieux que celui de la santé et de
la dignité humaine.
Ensuite, que la résistance et la non-disponibilité des médecins s’ame-
nuisent. Même si une amélioration a été observée depuis l’avènement de
la Loi concernant les soins de fin de vie, le nombre de médecins qui accep-
tent d’administrer l’AMM demeure insuffisant. Cela crée, encore en 2019,
une disponibilité inéquitable sur le territoire québécois ; dans une même
région, on note encore des disparités majeures d’un hôpital à l’autre, selon
ce que certains décrivent comme des poches de résistance associées à des
idéologies défenderesses des soins palliatifs.

Les lois pourront être harmonieuses, claires et élargir l’accessibilité, elles
se réduiront à bien peu de choses si, sur la première ligne, les patients pei-
nent à trouver des médecins pour qui l’AMM ne constitue ni une tare, ni
non plus un fardeau bureaucratique.

Chantal Bayard

Doctorante à l’Institut national 

de la recherche scientifique

Cette semaine, Le Devoir nous ap-
prenait que, selon une étude pu-
bliée dans le British Medical Jour-
nal, « inciter et aider les femmes
britanniques à allaiter permettrait
de réduire les émissions de carbone
qu’induisent entre 50 000 et 77
500 voitures par année » et que
« l’empreinte écologique de l’allai-
tement est minime, voire nulle,
comparativement à celle des pré-
parations de lait maternisé dont la
production contribue à la dégrada-
tion de l’environnement et aux
changements climatiques ». C’est
donc faits à l’appui que les femmes
sont encouragées à utiliser leur
«superpouvoir», celui de produire
du lait, pour sauver la planète. Un
geste à la fois, une tétée à la fois.
Vraiment ?

Les préparations pour nourris-
sons sont un aliment de base.
Même si les Québécoises privilé-
gient l’allaitement dans une très
grande proportion (89 %), il de-
meure qu’elles sont peu nom-

breuses à le faire exclusivement
(19 %). De nombreux parents qué-
bécois utilisent donc des prépara-
tions pour nourrir leur enfant. Il ne
s’agit pas de faire ici l’apologie de
cette industrie qui a soulevé son
lot de critiques ces dernières an-
nées, principalement à cause de
ses techniques « agressives » de
commercialisation. Il ne s’agit pas
non plus de nier l’existence des dé-
chets produits par cette industrie
lucrative qui doivent faire l’objet
d’une réglementation plus mus-
clée. Il s’agit seulement de rappe-
ler que le « lait en poudre » est un
aliment quotidien essentiel à la
survie de plusieurs enfants.

Renouveler le discours 

Inciter les femmes à allaiter n’a
rien de nouveau. Depuis près de
20 ans, les femmes sont encoura-
gées par les autorités médicales et
de santé publique à exclusivement
allaiter leur nourrisson durant les
six premiers mois de leur vie, puis
jusqu’à deux ans avec l’ajout d’ali-
ments complémentaires. L’argu-
ment « des bienfaits de l’allaite-
ment pour assurer le développe-

Le rôle de la
foresterie dans 
la séquestration 
du carbone

Ces derniers jours, plusieurs jour-
nalistes ont traité du rôle des forêts
dans la séquestration du carbone
et les commentaires de mon en-
tourage, à la suite de la lecture de
ces articles, m’incitent aujourd’hui
à apporter des précisions qui pour-
ront être utiles à tous.

En raison de leur superficie, les fo-
rêts peuvent agir comme de puis-
sants capteurs OU émetteurs de
carbone, affectant le bilan du pays.
D’un côté, les arbres emmagasinent
du carbone pendant leur crois-
sance. De l’autre, les arbres émet-
tent du carbone lorsqu’ils meurent
et se décomposent à la suite de
vents violents, d’un feu, d’une épi-
démie d’insectes ou simplement de
vieillesse. Ce carbone est conservé
dans les arbres et le sol forestier.

La foresterie peut donc contri-
buer à améliorer le bilan carbone
du pays en réduisant la suscepti-
bilité des forêts aux épidémies
d’insectes et aux incendies, et en
augmentant la vitesse de crois-
sance et le volume des arbres,
tout en s’assurant de maintenir la
biodiversité sur le territoire.

Puisque la plus grande partie de

Sauver la planète une tétée à la fois ?
LIBRE OPINION

LETTRES

AIDE MÉDICALE À MOURIR

Mûrs pour la
deuxième étape
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lioré. Les essences plantées devront
cependant être adaptées aux fu-
tures conditions du climat et aux in-
sectes exotiques qui menacent nos
forêts. Ainsi, la foresterie tradition-
nelle pourra jouer un rôle impor-
tant pour lutter contre un problème
bien contemporain.

Avec un soutien politique et fi-
nancier plus important, davantage
d’efforts pourront être faits pour
améliorer le bilan carbone et la ré-
silience de nos forêts face aux
changements climatiques. Cet
exercice aura même un effet béné-
fique sur les entreprises de services
forestiers au cœur des milieux ru-
raux et contribuera du même coup
aux approvisionnements de l’in-
dustrie forestière. Il n’y a pas de
mal à faire d’une pierre trois coups
(si les pratiques forestières respec-
tent la science et les règles de l’art)!
Marc-André Côté, ing.f., Ph. D

Le 3 octobre 2019

notre territoire est déjà couverte de
forêts, il faudra prioriser l’améliora-
tion de la croissance des forêts exis-
tantes à l’aide de travaux sylvicoles,
bien que de nouvelles forêts puis-
sent être créées à certains endroits.

Ce n’est pas tout. Lorsque les ar-
bres sont récoltés pour être transfor-
més en produits forestiers, une por-
tion de ceux-ci emmagasine du car-
bone sur une plus longue période de
temps. Le gain est encore plus grand
si les produits du bois remplacent
des matériaux de construction dont
la production nécessite davantage
de combustibles fossiles. Actuelle-
ment, les scientifiques travaillent à
déterminer le niveau de carbone
réellement séquestré par ces ef-
forts, mais une marge d’erreur sera
toujours présente en raison de la
complexité des systèmes en cause.

Devant la menace des change-
ments climatiques, le rôle des ingé-
nieurs forestiers est ainsi appelé à
changer rapidement. Ceux-ci doi-
vent à présent considérer la sé-
questration de carbone dans la pla-
nification des stratégies d’aména-
gement forestier.

Par exemple, l’actuelle épidémie
de la tordeuse des bourgeons de
l’épinette qui frappe l’est du Ca-
nada représente une menace et une
occasion. Si rien n’est fait, les forêts
de conifères détérioreront le bilan
carbone du pays. Cependant, si ces
arbres sont récoltés et transformés
en produits forestiers, et si les aires
mal régénérées sont reboisées,
alors le bilan carbone sera amé-

compte et que les femmes de-
vraient allaiter parce qu’elles ont la
capacité physiologique de le faire
et qu’elles sont « par nature » des
humains altruistes. Elle renvoie les
femmes à leur corps sans tenir
compte des contextes sociaux et
des inégalités sociales.

En fait, l’injonction d’allaiter pour
«l’amour de la planète» s’ajoute à la
longue liste de ce qui est attendu des
femmes. Elle s’ancre dans une re-
présentation idéalisée de la mater-
nité, dont les déclinaisons sont de
plus en plus sophistiquées et qui,
pour s’exécuter, implique notam-
ment la mobilisation et l’appropria-
tion du corps et du temps des
femmes. Sous peine de sanctions
sociales, les femmes, devenues
mères, sont encouragées à prioriser
les besoins de leurs enfants tout en
étant performantes au boulot, en
cuisinant de bons petits plats maison
— de préférence bio et zéro déchet —
, en continuant d’assumer plus de
tâches ménagères que leur conjoint
et en «prenant soin» de leur corps
et de leur santé mentale. Une tarte
aux pommes bio avec cela?

De tout temps les mères ont été
soumises à de multiples injonc-
tions concernant l’alimentation de
leurs nourrissons. Ces dernières
années, l’acte de nourrir est de-
venu la mesure de la mère. Force
est de constater qu’en 2019, nous
en sommes toujours à un argu-
ment près pour réduire l’espace de
liberté des femmes et pour conso-
lider les inégalités de genre.

ment optimal de leur enfant » est
au centre de ce discours, dont les
dérives ont maintes fois été souli-
gnées par de nombreux cher-
cheurs (surestimation dans le dis-
cours des bienfaits de l’allaite-
ment ; culpabilisation des mères ;
absence de prise en compte de la
diversité des expériences selon les
positionnements sociaux — genre,
classe, groupes racisés, âge, handi-
cap). L’argument environnemen-
tal, qui ne date pas d’aujourd’hui
mais qui reprend du galon à cause
du contexte actuel, vient donc
ajouter de l’eau au moulin d’un
discours de promotion de l’allaite-
ment déjà bien vigoureux. Si bien
que, maintenant, en plus d’allaiter
pour le développement et le bien-
être de leur enfant, les femmes se-
ront incitées à allaiter pour sauver
la planète, rien de moins !

Sauver la planète par amour !

À défaut de situer l’injonction d’al-
laiter dans un contexte global, la
solution proposée dans l’éditorial
du BMJ pour réduire les GES ren-
voie à une responsabilité indivi-
duelle, à l’idée que chaque geste

L’injonction d’allaiter pour
« l’amour de la planète »
s’ajoute à la longue liste 
de ce qui est attendu 
des femmes. Elle s’ancre
dans une représentation
idéalisée de la maternité,
dont les déclinaisons 
sont de plus en plus
sophistiquées et qui, 
pour s’exécuter, implique
notamment la mobilisation
et l’appropriation du corps
et du temps des femmes.

Hommage 
à Roger Taillibert

Ce grand architecte vient de nous
quitter. Pourquoi ne pas nommer
le Stade olympique, qui n’a jamais
eu d’autre désignation que celle-ci,
au demeurant fort usuelle, stade
Roger-Taillibert ? Ce serait un
hommage bien plus tangible rendu
à ce créateur que de nommer une
place ou une rue en son nom.
Louis-Philippe Lamy

Sainte-Thérèse
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Justice et
éducation

L
e rapport publié cette semaine par le mou-
vement L’école ensemble a, avec raison,
beaucoup fait parler et nourri bien de légi-
times inquiétudes. On y apprend en effet ce
que plusieurs redoutent depuis longtemps,
à savoir que le système scolaire québécois

est profondément inéquitable. Il serait même le pire au Ca-
nada sur ce plan, au point de se rapprocher en cela de celui
de nos voisins du sud.

Il faut bien noter que ce qui nous heurte, ici, ce ne sont pas
les inégalités en elles-mêmes, mais bien le fait que celles-ci
soient ou soient présumées injustes, d’où l’utilisation des
concepts d’équité et d’iniquité. Le rapport, que je vous invite
à lire en ligne, s’intitule d’ailleurs, avec raison : L’injuste sys-
tème d’éducation québécois.

C’est que l’idée d’éducation est profondément liée à celle
de justice, et c’est par cela que la question de l’égalité et de
l’équité s’y pose et est importante.

La philosophie peut aider à y voir plus clair.

Égalité, justice et équité

Il y a à l’évidence différents types d’égalités et d’inégalités et
certaines ne sont pas nécessairement injustes. Prenez des
inégalités de traitement.

Platon faisait déjà remarquer qu’il n’est pas injuste, en ma-
tière d’alimentation, de donner des quantités de nourriture
différentes à Polydamas, lutteur de pancrace et, disons, à un
jeune enfant. De même, en éducation, il n’est manifeste-
ment pas injuste de consacrer plus de ressources à une per-
sonne souffrant de dyslexie et de lui offrir un ordinateur
avec correcteur de texte.

Prenez cette fois les inégalités de résultats.
Certaines peuvent être tout à fait justes : Paul n’a pas étu-

dié et il a échoué au test ; Manon a travaillé dur et a eu une
excellente note. En fait, il est plus que douteux que viser tou-
jours et partout l’égalité des résultats soit une chose possible
ou même souhaitable.

Néanmoins, les choses deviennent vite plus compliquées.
C’est que les inégalités de résultats peuvent être dues à di-
vers facteurs et il n’est pas toujours facile de décider ce qui
est injuste ou non et le rôle qu’y jouent (et leurs parts respec-
tives) le hasard, le libre choix, le talent, la motivation, le tra-
vail, le mérite…

S’agissant d’éducation, et compte tenu de l’importance de
celle-ci dans la distribution de tant de biens socialement va-
lorisés (rémunération, pouvoir, prestige, etc.), l’enjeu est hu-
mainement et socialement de taille.

Pour le complexifier encore, se joue ici la question de l’au-
torité parentale et de la (relative) liberté pour les parents de
choisir l’école que fréquentera leur enfant ou même de les
scolariser à la maison.

Ce que le rapport a en tête, sous ce concept d’équité em-
prunté à l’OCDE, ce n’est pas l’égalité des résultats (« l’ob-
tention des mêmes résultats éducatifs par tous les élèves »),
mais bien « l’absence de lien entre les différences de résul-
tats entre les élèves et le milieu dont ils sont issus ou les fac-
teurs économiques et sociaux sur lesquels ils ne peuvent
exercer aucun contrôle ». « En éducation, nous rappelle-t-
on, l’équité signifie que des élèves issus de milieux socio-
économiques différents atteignent des niveaux similaires de
performance scolaire et de bien-être social et affectif, et ont
la même probabilité d’obtenir un diplôme de l’enseigne-
ment postsecondaire. »

Le type d’égalité dont il est ici question est l’égalité des
chances. Elle peut demander des inégalités de traitement ;
mais surtout, certains faits, relatifs aux inégalités de résul-
tats et qu’on décline dans ce rapport, sont justement des in-
dices qu’elle n’est pas significativement atteinte. Notre sys-
tème est donc, au vu de ces données, inéquitable.

Comment le rendre moins inéquitable ? Immense question.

Des mesures à prendre

Un premier enjeu est politique au sens fort du terme et
concerne les injustes inégalités devant l’offre en éducation.
Certains parents, en particulier s’ils sont plus fortunés, peu-
vent offrir à leurs enfants des écoles (privées ou avec des
programmes particuliers) auxquelles les autres ne peuvent
pas, ou alors très difficilement, accéder.

On laisse parfois croire que seuls l’effort et le mérite sont
responsables de cette différence entre les choix réellement
possibles et tout ce qui s’ensuit : c’est manifestement insuffi-
sant et trompeur comme explication.

L’enjeu politique, ici, est de faire en sorte que chaque parent
ait une véritable liberté de choisir et en ait donc ce qu’on ap-
pelle la capabilité. Une école publique va en ce sens et c’est une
des raisons pour lesquelles il faut la défendre et la valoriser.

Mais il y a aussi, dans tout ce dossier, un enjeu pédagogique à
ne pas négliger. Les enfants dont les parents ont une grande li-
berté de choisir leur école, on l’a vu, arrivent en outre souvent à
l’école avec des savoirs, des repères, des pratiques, bref des ha-
bitus, pour parler comme Pierre Bourdieu, qui font qu’ils pos-
sèdent déjà beaucoup de ce que l’école demandera de mettre
en œuvre, tandis que d’autres en sont largement privés.

Devant ces injustes inégalités que l’école devrait combat-
tre et non pas reproduire, il existe un possible remède qu’elle
seule peut prodiguer : c’est de transmettre le mieux et le plus
efficacement possible le capital culturel.

Cela demande des enseignants solidement formés dans ce
qu’ils enseignent et sachant le transmettre selon les meil-
leures, les plus efficaces et éprouvées méthodes pédago-
giques. Faute de quoi, on risque fort d’accentuer encore ces
injustes inégalités. Cela s’est vu.

Dois-je vraiment donner un exemple ?

La perle de la semaine

(Dédiée à Greta Thunberg) « Obsédés par l’idée de vitesse
automobile les capitaux coulent à fleau. »

NORMAND BAILLARGEON
Jean-Pierre Proulx

Journaliste et professeur retraité

Avant même d’être élue, la CAQ an-
nonçait son projet d’« abolir les com-
missions scolaires ». Ce n’est pas ce
que fait le projet de loi 40 : il change
simplement leur nom en « centres de
services ». Or ce sont ce qu’elles sont
déjà, comme le montre l’actuelle Loi
sur l’instruction publique (LIP) : « La
commission scolaire a pour mission
d’organiser les services éducatifs au
bénéfice des personnes relevant de sa
compétence […] » Malgré certains
changements significatifs, la LIP va
continuer de s’appliquer aux centres de
services.

Le véritable et substantiel change-
ment est ailleurs. Le projet de loi
change la gouvernance des commis-
sions scolaires. Il établit un lien orga-
nique entre les parents et les centres de
services. En effet, dorénavant, la moi-
tié des 16 administrateurs seront des
parents membres des conseils d’éta-
blissement. Ces administrateurs, du
côté francophone, seraient au surplus
élus par un collège électoral formé des
parents et des élèves des centres de for-
mation professionnelle membres de
ces mêmes conseils. Ce collège élirait
encore quatre autres administrateurs à
titre de membres de la communauté.
Les quatre autres seraient des repré-
sentants du personnel désignés par
leurs pairs.

Ce rôle prépondérant accordé aux
parents tire son origine d’une recom-
mandation de la commission Parent en
1966. Elle proposait de faire élire les
commissaires par les parents membres
des comités d’école qu’elle recomman-
dait aussi de créer. Constatant le « peu
d’intérêt » que les élections scolaires
avaient suscité jusque-là, elle écrivait :
« Cette solution se légitime d’abord
parce qu’elle accorde le droit de vote
aux parents, premiers intéressés à

l’éducation, ensuite parce qu’elle évite
l’organisation lourde et souvent inuti-
lement coûteuse d’élections dans l’en-
semble de la population ; enfin, parce
qu’on peut espérer susciter ainsi plus
d’intérêt pour des élections scolaires. »

Sur le plan des principes, le droit in-
ternational fait des parents les pre-
miers responsables de l’éducation de
leurs enfants. C’est la reconnaissance
de ce droit qui a entraîné progressive-
ment, depuis les années 1970, la mise
en place successive des comités
d’école, des conseils d’orientation et
des conseils d’établissement. À
chaque étape, nos lois leur ont accordé
une place plus importante dans la gou-
vernance des écoles, en passant d’un
rôle consultatif à la participation ac-
tive aux décisions. Le projet de loi 40
fait un pas de plus en confiant aux pa-
rents le choix de 12 des 16 administra-
teurs des centres de services et en leur
accordant la moitié des sièges du
conseil d’administration.

L’exception anglophone

Pour les commissions scolaires anglo-
phones, la composition des conseils
d’administration serait pour l’essentiel
la même, si ce n’est que les parents
pourraient occuper jusqu’à 17 sièges.
Cette disposition s’explique sans doute
du fait que, hors de Montréal, les terri-
toires des commissions scolaires sont
très grands.

La différence est ailleurs : les admi-
nistrateurs parents et ceux représen-
tant la communauté seraient élus au
suffrage universel des citoyens qui au-
raient fait le choix de s’inscrire sur la
liste électorale.

Cette mesure, dit-on, vise à éviter les
contestations judiciaires fondées sur
les droits linguistiques conférés aux
minorités par la Charte canadienne
des droits et libertés. On ne s’explique
pas cette crainte. Le célèbre jugement
de la Cour suprême de 1990, dans l’af-

faire Mahé, a statué ce qui suit :
« Lorsque le nombre le justifie, l’art.

23 confère aux parents appartenant à
la minorité linguistique un droit de
gestion et de contrôle à l’égard des
établissements d’enseignement où
leurs enfants se font instruire. Cette
gestion et ce contrôle sont vitaux pour
assurer l’épanouissement de leur
langue et de leur culture. […]. Le degré
de gestion et de contrôle exigé par
l’art. 23 peut, dans certaines circons-
tances et selon le nombre d’élèves en
question, justifier l’existence d’un
conseil scolaire indépendant. »

Remarquons que c’est aux parents
qu’est reconnu constitutionnellement
un droit de gestion. En appliquant aux
centres de services anglophones le
même régime électoral et de gouver-
nance qu’aux centres francophones, on
respecterait certainement les exi-
gences du jugement Mahé. En effet, les
parents électeurs membres des
conseils d’établissement sont tous des
« ayants droit » au sens de la loi 101 et
de la Loi constitutionnelle de 1982.
C’est le cas aussi des 17 parents admi-
nistrateurs puisqu’ils sont aussi mem-
bres des conseils d’établissement.
C’est encore le cas des quatre représen-
tants de la communauté, puisqu’ils se-
raient aussi élus par ces mêmes pa-
rents. Enfin, les quatre représentants
du personnel œuvrent déjà au sein des
établissements anglophones.

Le régime asymétrique du projet de
loi comporte un inconvénient politique
majeur. Il existe un courant d’opinion
important, quoique minoritaire
comme le révèlent les sondages, qui
tient au suffrage universel. Le régime
particulier fait aux anglophones appa-
raîtra sans conteste un privilège inac-
ceptable. Il se pourrait même qu’il soit
contestable sur le plan juridique
puisqu’il crée une inégalité selon la
langue. Le gouvernement a-t-il mesuré
ce risque ?

Les commissions scolaires ne sont
pas abolies, elles changent de nom

Yves Pétillon et cinq cosignataires*

En annonçant qu’il réduirait de 25 % le
budget d’aide au développement des
pays pauvres, Andrew Scheer, chef du
Parti conservateur, a le mérite de faire
réagir les autres partis et de faire éven-
tuellement réfléchir les Canadiens sur
le bien-fondé de l’aide internationale,
thème généralement absent des cam-
pagnes électorales, plutôt orientées sur
des enjeux de politiques intérieures.

Pourtant, le budget de l’aide interna-
tionale canadienne est déjà modeste
par rapport à ceux de la majorité des
autres pays « riches », membres de
l’Organisation de coopération et de dé-
veloppement économiques (OCDE).
Cette aide représentait seulement
0,26 % du revenu national brut (RNB)
en 2017, ce qui la situe au niveau le plus
bas de son histoire. Une coupe de 25 %
abaisserait le ratio en dessous de
0,20 %, ce qui serait un désastre. Rap-
pelons que les pays membres de
l’OCDE se sont donné l’objectif com-
mun de consacrer 0,7 % de la valeur de
leur RNB à l’aide internationale, ce que
font une demi-douzaine de pays, la
moyenne étant de l’ordre de 0,32 %.

L’aide aux pays pauvres se justifie
principalement pour deux raisons.
D’abord, elle est basée sur des valeurs
de justice et de solidarité entre hu-
mains, des plus nantis vers les plus pau-
vres, une sorte de péréquation mon-
diale visant à éradiquer la pauvreté.
Ensuite, elle est basée sur les intérêts
des pays riches, dont le Canada. Il y va
de l’intérêt de tous qu’il y ait plus de
stabilité et de sécurité dans le monde,
et notamment dans les pays pauvres,
permettant aux gens d’y vivre digne-
ment sans être obligés de migrer ail-
leurs vers les pays riches pour avoir une
vie décente.

Par ailleurs, la lutte contre les change-
ments climatiques ne connaît pas de
frontières et les pays ayant plus de
moyens doivent y contribuer davantage,
surtout que ce sont eux qui, pour l’essen-
tiel, ont généré les gaz à effet de serre

responsables des changements clima-
tiques dont souffrent en premier lieu les
pays pauvres. Enfin, l’intérêt du Canada
est aussi économique, et des pays moins
pauvres pourraient devenir des parte-
naires commerciaux. La proposition du
chef conservateur ne semble malheu-
reusement pas considérer ces facteurs.

La proposition d’Andrew Scheer de
cibler les pays les plus pauvres avec le
budget restant après les coupes est ce-
pendant la bienvenue. Il dénonce à
juste titre un éparpillement de l’aide.
[…] La nouvelle politique d’aide inter-
nationale féministe adoptée en 2018
par le gouvernement libéral a le mérite
de cibler essentiellement les femmes,
qui constituent la population la plus
pauvre des pays les moins avancés. Ce-
pendant, une application « militante »
et sans discernement d’une telle poli-
tique génère des effets indésirables tels
que : la polarisation des valeurs, les dif-
ficultés à poursuivre nos actions dans
certains domaines d’excellence de la
coopération canadienne ou encore la
bureaucratisation de l’aide d’urgence,
qui aurait tout avantage à demeurer
agile et rapide. Mais la plus grande ca-

rence de la nouvelle politique, c’est
qu’elle n’a prévu aucune augmentation
du budget d’aide !

Pourtant, le gouvernement libéral
n’hésite pas à investir massivement
dans d’autres domaines, dont celui de
la défense. Il a ainsi prévu d’augmenter
de 70 % sur 10 ans le budget militaire,
qui passerait de 1,16 % du RNB (19 mil-
liards) en 2017 à 1,4 % (33 milliards) en
2027, soit cinq fois le ratio de l’aide au
développement !

Selon différents sondages, la majo-
rité de la population canadienne croit à
tort que le Canada est un pays « géné-
reux » en matière d’aide internatio-
nale. Ça ferait partie des valeurs cana-
diennes… Un récent sondage « Nanos
Research », mené en juin 2019 pour
« le Partenariat canadien pour la santé
des femmes et des enfants », révèle
que 81 % de la population canadienne
croit que le Canada devrait apporter sa
« juste part » pour aider les pays pau-
vres et que 71 % pensent qu’il y a « une
obligation morale d’aider les gens des
pays pauvres ».

L’offre des deux principaux partis po-
litiques en matière d’aide internatio-
nale est décevante. Celle du Parti
conservateur est carrément inaccepta-
ble et dommageable pour le Canada
lui-même. Celle des libéraux est mé-
diocre et on ne peut pas dire que le Ca-
nada est « de retour », comme aime le
proclamer le premier ministre Tru-
deau. Le gouvernement fait le choix re-
grettable d’investir dans l’armée plutôt
que dans la solidarité internationale !
Aucun de ces partis n’a une vision
claire et ambitieuse du rôle du Canada
dans le monde, ni ne mobilise les res-
sources adéquates pour faire face aux
défis mondiaux actuels et futurs.

*Cosignataires : Yves Pétillon, Robert Le-
tendre, Nigel Martin, Mario Renaud, Ni-
cole St-Martin et Pierre Véronneau, mem-
bres du Groupe de réflexion sur le dévelop-
pement international et la coopération
(GREDIC) formé d’anciens dirigeants
d’ONG et d’anciens cadres de l’ACDI

La solidarité internationale,
nouvel enjeu électoral

SEYLLOU AGENCE FRANCE-PRESSE
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Les jeunes, le climat et l’anticapitalisme
La pensée de Derrida permet d’associer la jeunesse écologiste à la lutte contre un néolibéralisme mortifère

’année 201 9 est  marqu ée par  un
mouvement étudiant mondial sans
précédent pour la lutte contre le ré-
chauffement climatique. Au Québec,
le 15 mars puis le 27 septembre, des di-
zaines de milliers d’étudiants universi-
taires et du secondaire ont marché
« pour le climat ». Ils répondaient à
l’appel de la jeune Suédoise Greta
Thunberg qui les incitait à sortir dans
les rues afin de réclamer des gouverne-
ments qu’ils écoutent les scientifiques
pour adapter leurs politiques relatives
à l’émission des GES.

« Rébellion contre l’extinction »,
« Changeons le système, pas le cli-
mat », « Ouvrons les yeux, pas les
portefeuilles » : ces slogans contre
l’establishment, portés fièrement et
scandés par les jeunes, nous invitent à
changer et à bouger pour sauver la pla-
nète. En fait, les jeunes, en se mobili-
sant si nombreux, veulent « faire une
différence » pour l’avenir. Mais juste-
ment, que signifie vouloir « faire une
différence » ? Et comment s’opère dans
les discours l’invitation à différer ? Le
concept de Différance (avec un « a »)
développé par le philosophe français
Jacques Derrida permet d’apporter des
réponses ces questions. En effet, il
nous amène à déceler les subtilités du
discours écologique et politique des
jeunes en révélant à quoi ce discours
s’oppose et de quoi il se distancie. Ce
geste théorique invite à s’attarder sur
les « mouvements de différentiation »
à travers lesquels le langage opère pour
comprendre, par extension, le modus
operandi de ce mouvement social.

Aux sources du langage

Jacques Derrida (1930-2004) est un au-
teur clé du courant rétrospectivement
désigné par l’expression French Theory.
Il est notamment connu pour la mé-
thode de la déconstruction, très popu-
laire aux États-Unis dans les années
1980. Derrida évoque la Différance
pour la première fois dans une confé-
rence en 1959 intitulée Genèse et struc-
ture et la phénoménologie, mais ce sera
dans une intervention intitulée La
Différance, prononcée le 27 janvier 1968
et publiée dans Marges de la philosophie
en 1972, qu’il expliquera ce néologisme
plus longuement.

Un petit détour par la pensée derri-
dienne s’impose pour comprendre

l’apport de son concept de Différance
dans notre propos. Pour résumer, elle
repose sur une conception du langage
issue du structuralisme qui le conçoit
de manière tripartite. Tout d’abord, le
langage est différentiel, c’est-à-dire
qu’il repose essentiellement sur des
différences ; en effet, nous compre-
nons le sens d’un mot en saisissant
qu’il n’est pas autre chose que ce qu’il
désigne (par exemple, le chaud se
comprend à la différence du froid).
Ensuite, le langage est considéré
comme étant oppositionnel puisqu’il
fonctionne par oppositions (pensons
aux plus traditionnelles d’entre
elles : homme / femme, sujet / objet,
naturel / culturel, etc.). Enfin, le langage
a une fonction hiérarchisante puisqu’il
véhicule des valeurs.

Ces trois caractéristiques révèlent la
dimension relationnelle du langage
dans la mesure où le sens émerge en
fonction de la relation (différentielle,
oppositionnelle, hiérarchisante) que
les mots entretiennent entre eux. C’est
à partir de cette vision du langage que
Derrida forge sa pensée en ajoutant
notamment que, dans le discours occi-
dental particulièrement, certaines op-
positions sont récurrentes, non aléa-
toires. Surtout, ces oppositions se cris-
tallisent et se naturalisent pour devenir
normales. Par exemple, dans la mesure
où c’est dans le langage que s’est forgée
la supériorité historique de l’homme
sur la femme, cette supériorité a été
portée comme une vérité naturelle qui
va perdurer et qui requiert de lourds ef-
forts pour être dénaturalisée. Le lan-
gage est donc un cristallisateur de dis-
cours multiples qui s’ancrent durable-
ment s’ils ne sont pas régulièrement et
inlassablement déconstruits et remis
en question. À partir de cette concep-
tion nouvelle du langage, Jacques Der-
rida développe le concept de Diffé-
rance pour pallier justement sa limite
neutralisatrice en ce qui est présent et
ce qui est absent du langage prononcé.

Précisons. Dans Marges de la philoso-
phie (1972), Derrida conçoit la Diffé-
rance comme un mouvement du lan-
gage qui englobe trois sens du terme
différent. Tout d’abord, le sens d’« ac-
tion de repousser à plus tard », ensuite
celui d’« être autre, différent », c’est-à-
dire non identique, et enfin, le sens qui
renvoie au conflit (le différend). Le
« a » de la Différance comble l’écueil
induit par la séparation du terme « dif-
férer », qui ne comporte pas de dimen-
sion globale. En effet, la Différance,
elle, renferme les dimensions multi-
ples du verbe « différer », à savoir : re-
pousser à plus tard et différer dans l’es-
pace. Le mouvement du langage décrit
par Derrida se situe donc à la fois dans
l’espace et dans le temps, faisant du
passé et du présent des éléments qui se

constituent l’un et l’autre. Plus précisé-
ment — et c’est ce qui nous intéresse
ici —, la Différance est faite de présences
et d’absences, c’est-à-dire qu’elle se
comprend par la présence continuelle
d’oppositions. Le signe est une pré-
sence « différée », ce qui implique que
pour comprendre la présence d’un
signe, il faut s’atteler à comprendre ce
qui est toujours déjà absent. Le sens est
toujours entremêlé dans un jeu de dif-
férences et le « a » capture l’absence de
ce qui est différé dans l’espace et le
temps. La Différance insiste donc sur le
caractère « processuel » de la diffé-
rence conçue comme un processus
continu de différenciation ou d’alter-
nance active des signes dans l’espace et
dans le temps. Derrida permet en fin
de compte d’entrer dans ce qui est
« différant » par des mouvements plus
complexes et entremêlés que simple-
ment « être différent », « être iden-
tique », etc. Le processus introduit une
dynamique d’absence / présence qui
inclut / exclut simultanément des
concepts, des idéologies, des contextes,
des textes, des mots, etc.

Absences / présences 
dans le discours des jeunes

Revenons maintenant au mouvement
social des jeunes pour le climat. Dans
ce phénomène précis, la notion de Dif-
férance dévoile l’oscillation entre ce
qui est absent et ce qui est présent dans
le discours qui repose amplement sur
ce que l’on désigne (inspiré par Der-
rida) par « un mouvement de différen-
ciation ». Prenons par exemple un dis-
cours prononcé par une jeune étu-
diante à la fin de la marche à Québec le
15 mars 2019 et intitulé « J’ai mal à ma
planète ». Il commence comme suit :
« [...] par ce capharnaüm de surcon-
sommation, cette boulimie de surex-
ploitation, cette obsession pour la mar-
chandisation, bref ce penchant d’auto-
destruction, j’ai mal à ma planète ».
Dans cette courte phrase, comment la
Différance s’effectue-t-elle ? 

Tout d’abord, par la présence de trois
termes centraux — surconsommation,
surexploitation et marchandisation —
qui rendent présent un élément qui
n’est pas nommé dans le discours
(donc, qui est absent) : le capitalisme
néolibéral. En effet, ce dernier est clai-
rement visé ici et donc, suivant la pen-
sée derridienne, il est rendu présent
malgré son absence dans ce discours
puisque rappelons-nous que tout élé-
ment présent est toujours relié à des
éléments absents. Par extension et à
partir de cette simple phrase introduc-
tive, ce à quoi le mouvement social des
jeunes veut s’opposer est toujours déjà
présent. Cette dynamique est un pro-
cessus de différenciation qui implique
le recours continu, dans le discours, à

ce qui est absent. Pour simplifier, on
pourrait dire alors que le mouvement
étudiant est hanté par des éléments
absents (notamment, comme vu ici, le
néolibéralisme). Cependant, puisque
le langage est Différance, l’absent est
toujours là et devient présent.

Mobilisons la Différance pour analy-
ser une autre dimension du mouve-
ment social. Un de ses aspects cen-
traux est qu’il est porté par les jeunes.
Cet élément est un argument de dis-
cours qui vise à attirer l’attention en
soulignant que leur avenir est menacé
à cause des changements climatiques
qui pourront avoir raison d’eux. Est
mise en présence ici la disparition pré-
maturée de l’espèce humaine. La jeu-
nesse et l’enfance font face à la fin pré-
maturée et certaine de l’espèce si rien
n’est fait en matière de développement
dit durable et écologique. Ce discours
fait des pratiques capitalistes néolibé-
rales et des politiques actuelles les cou-
pables d’une mort certaine. En ce sens,
le mouvement écologique des jeunes
tend à rendre présents dans leurs dis-
cours des éléments souvent absents
comme le néolibéralisme ou la mort.
Les jeunes posent alors sur un échi-
quier les ennemis à combattre et à faire
tomber de leur piédestal pour parvenir
à améliorer le sort de l’humanité.

Un « nouveau » mouvement social

Finalement, la Différance, en décons-
truisant le langage, nous amène à être
moins dupes de ce qui se dit et permet
de comprendre comment ce mouve-
ment « se différencie ». Surtout, ce
concept nous invite à décortiquer les
discours et à comprendre que ce qui est
absent (ce qui n’est pas dit) est tout aussi
important que ce qui est dit. 

Le mouvement social des jeunes
pour le climat par sa volonté de vouloir
différer veut s’opposer au système
néolibéral rythmé par des accords de
libre-échange destructeurs et des pri-
vatisations à outrance, laissant le
champ libre aux entreprises privées
qui accaparent les terres et surtout
maintiennent une colonisation de la
pensée par la consommation. Le
concept de Derrida, par sa perspicace
déconstruction du discours, dévoile la
puissance des mots utilisés (ou non)
par le mouvement des jeunes et per-
met de souligner sa puissance qui re-
nouvelle considérablement les mou-
vements sociaux en leur donnant un
nouveau souffle parce qu’ils s’atta-
quent à la source du dysfonctionne-
ment de la société contemporaine.

Des suggestions? Écrivez à Robert Dutrisac:
rdutrisac@ledevoir.com. Pour lire 
ou relire les anciens textes du Devoir de
philo : https://www.ledevoir.com/
societe/le-devoir-de-philo-histoire

Deux fois par mois, Le Devoir lance à des
passionnés de philosophie et d’histoire des idées le
défi de décrypter une question d’actualité à partir
des thèses d’un penseur marquant.
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C’est TRÈS
important!

Recycler
c’est pas

important.

Le placement publicitaire de la présente campagne s’inscrit dans le cadre de la Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) et de la réglementation relative. Les journaux assujettis sont tenus de contribuer en espaces publicitaires à leur juste part.
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PETITES ANNONCESAVIS DE DÉCÈS

La France en Bretagne-Sud
Location d'une maison 

de pêcheur à 50 mètres 
d'une plage du prestigieux

Golfe du Morbihan. 
À 2 h. de l'aéroport de 

Nantes.
De 350 à 500 euros / sem.

www.lapetitemaisonbleue.fr

CONDOS PARIS CENTRE
Près métro et services.  WIFI.
Sem./mois  À partir de 790 $.

Location : 5514-999-0546
paris.condo@sympatico.ca

PARIS - Petit bijou d'appart
sur la Butte Montmartre, au 

coeur de Paris.  
Paisible, ensoleillé, 

ascenseur. 5514-4489-5955
appartement-montmartre.com

Bureau à sous-louer 
Laurier Ouest

spacieux et meublé,
Professionnel ou avocat 

vlachance@heleneguay.com 
514-272-1164

Encan Dimanche 
6 Octobre à 10h. 

Tableaux de renommée et 
antiquités

(450) 796-2886
www.encangelineau.com

303

ANTIQUITÉS

251

BUREAUX À LOUER

700

ANNIVERSAIRES
ET MARIAGES

125

HORS FRONTIÈRES

LIBRAIRIE
Bonheur d'Occasion

achète livres de qualités en 
tout genre.      5514 914-2142
www.bonheurdoccasion.com

MASSOTHÉRAPIE
Service en entreprise, 
à domicile, en cabinet.
Douleurs aux épaules, 

douleurs au dos, 
fatigue extrême. Massages 

préventifs. Reçus.
Laval. 514 701-8231

VOTRE ORDINATEUR 
B0GUE OU RALENTIT ? 
Mise à jour et réparation 
P.C., Mac et portables. 
20 ans d'experience.  
Service à domicile.

514 573-7039  Julien

405

SANTÉ ET SERVICES
COMMUNAUTAIRES

515

INFORMATIQUE ET BUREAUTIQUE

307

LIVRES ET DISQUES

AHMAD AL-RUBAYE

AGENCE FRANCE-PRESSE

À BAGDAD

Le bilan des heurts en Irak
s’élève à plus de 60 morts
La démission du premier ministre a été réclamée, après quatre
jours de contestations qui font rage à la grandeur du pays

Le très influent leader chiite irakien
Moqtada Sadr a réclamé vendredi la
démission du gouvernement, faisant
monter davantage la pression sur le
pouvoir, confronté à un mouvement de
contestation marqué par des violences
qui ont fait plus de 60 morts et 1600
blessés en quatre jours.

Cet appel d’un poids lourd de la poli-
tique irakienne risque de mobiliser ses
très nombreux partisans qui pourraient
se joindre aux manifestations à Bagdad
et dans plusieurs villes chiites du sud du
pays, contre la corruption, le chômage et
la déliquescence des services publics.

« Pour éviter davantage d’effusion de
sang irakien, le gouvernement doit dé-
missionner et des élections anticipées
doivent se tenir sous supervision de
l’ONU », a indiqué dans une lettre dif-
fusée par son bureau M. Sadr, un an-
cien chef de milice redouté devenu ces
dernières années le héraut des mani-
festations anticorruption.

Sa coalition, qui avait remporté en
2018 les élections législatives, constitue
le premier bloc au Parlement et parti-
cipe avec quatre ministres au gouverne-
ment. Le retrait en 2018 de son soutien
au premier ministre de l’époque, Hai-
der al-Abadi, après un mouvement so-
cial, avait empêché ce dernier d’être re-
conduit à son poste.

Plus de 60 personnes ont été tuées
depuis le début du mouvement de
contestation en Irak, dont au moins 18
à Bagdad, et plus de 1600 ont été bles-
sées dans la capitale et le sud du pays, a
indiqué dans la nuit de vendredi à sa-
medi la commission gouvernementale
des droits de l’homme irakienne. Six
policiers figurent parmi les morts.

La Commission n’a pas précisé les ré-
gions dans lesquelles la soixantaine de

morts a été recensée, mais les 18 morts
comptabilisés dans la capitale ont été
trouvés dans un des hôpitaux de Bag-
dad, qui en compte plusieurs.

Né d’appels sur les réseaux sociaux,
le mouvement de contestation est le
premier test pour le gouvernement
d’Adel Abdel Mahdi en place depuis un
an dans un pays sorti il y a moins de
deux ans de près de quatre décennies
de conflits et en pénurie chronique
d’électricité et d’eau potable.

Selon les observateurs, les manifes-
tants descendus dans la rue spontané-
ment mardi et qui se disent sans au-
cune affiliation politique devraient re-
jeter toute récupération politique de
leur mouvement par des partisans de
M. Sadr.

Pour le quatrième jour consécutif, les
Irakiens ont manifesté à Bagdad et
dans plusieurs régions du Sud malgré
un couvre-feu décrété jeudi, un blo-
cage d’Internet et un énorme déploie-
ment sécuritaire.

De violents affrontements ont opposé
à Bagdad des forces antiémeutes à des
manifestants. Des tirs nourris ont ré-
sonné toute la journée dans la capitale
irakienne et se sont poursuivis dans la
nuit, mais de manière sporadique.

Dans Bagdad, de nombreux maga-
sins ont fermé. Ceux ouverts ont été
pris d’assaut par les clients voulant
acheter des légumes, dont le prix a tri-
plé en raison de la fermeture de routes
menant à Bagdad.

JÉRÔME CARTILLIER

ÉLODIE CUZIN

À WASHINGTON

AGENCE FRANCE-PRESSE

Les démocrates du Congrès avancent
au pas de charge dans la procédure de
destitution de Donald Trump et ils ont
lancé vendredi une injonction solen-
nelle à la Maison-Blanche, la sommant
de fournir des documents utiles à leurs
enquêtes.

« La Maison-Blanche a refusé de col-
laborer, ou même de répondre, à de
multiples demandes de nos commis-
sions de remise volontaire de docu-
ments. Après près d’un mois d’obstruc-
tion, il semble évident que le président
a choisi la voie du défi, de l’entrave et
des opérations de dissimulation », ont
écrit les chefs démocrates de la Cham-
bre des représentants dans un commu-
niqué. La présidence a jusqu’au 18 oc-
tobre pour obtempérer.

Un peu plus tôt dans la journée, c’est
au vice-président Mike Pence que les
démocrates s’étaient adressé, certes
avec un peu plus de formes. Sans in-
jonction formelle, ils lui ont également
demandé des documents pour mieux
comprendre les conditions dans les-
quelles M. Trump a tenté de faire pres-
sion sur son homologue ukrainien pour
qu’il ouvre une enquête sur Joe Biden,
un de ses principaux rivaux démo-
crates, et sur son fils.

Sous pression, le président américain
s’est longuement expliqué depuis les
jardins de la Maison-Blanche, assurant
que sa démarche vis-à-vis de son ho-
mologue ukrainien n’avait aucune vi-
sée électorale et avait pour seul but de
lutter contre la corruption dans ce pays.

Ces explications faisaient suite à de
nouvelles révélations dans le cadre de la
procédure de destitution lancée par les
démocrates. Des messages textes échan-
gés par des diplomates américains, em-
barrassants pour le président, suggèrent

que le gouvernement Trump a bien fait
pression sur le président ukrainien pour
qu’il enquête sur Joe Biden à l’approche
de la présidentielle de 2020.

L’un des messages de diplomates
rendus publics par le Congrès a été en-
voyé par Kurt Volker, l’ex-envoyé spé-
cial des États-Unis pour l’Ukraine, peu
avant l’appel entre les deux présidents.

« Le plus important, c’est que Ze-
lensky dise qu’il aidera l’enquête», a-t-il
écrit le 19 juillet au chargé d’affaires
américain à Kiev, Bill Taylor, et à l’am-
bassadeur des États-Unis auprès de
l’Union européenne, Gordon Sondland.

Puis, M. Taylor, un diplomate de car-
rière, a écrit le 9 septembre à M. Sond-
land, un important donateur de la cam-
pagne Trump : « Comme je l’ai dit au

ÉTATS-UNIS

La Maison-Blanche sommée de collaborer
Les démocrates ont délivré une injonction pour obtenir des documents liés à la procédure de destitution de Trump

téléphone, je trouve ça dingue de sus-
pendre l’aide sécuritaire en échange
d’un coup de main pour une campagne
politique. »

«Bill, je pense que vous avez tort
concernant les intentions du président
Trump. Le président a été très clair, pas de
contrepartie, d’aucune sorte», répond,
tranchant, M.Sondland. «Je suggère que
nous arrêtions ces échanges par textos.»

Un Sénat névralgique

Rappelant, dans une menace à peine
voilée, qu’il était extrêmement popu-
laire au sein de son parti, Donald Trump
a profité de l’occasion pour appeler les
républicains à faire bloc au Sénat, où ils
sont majoritaires, car c’est là qu’aura
lieu un éventuel « procès » si sa mise en

accusation est votée à la chambre basse.
«Je pense que le Sénat pense que c’est

une honte et qu’ils estiment que le Parti
républicain a été très mal traité », a-t-il
lancé en guise d’avertissement à ceux
qui, parmi les élus de son parti, pour-
raient être tentés de prendre leurs dis-
tances. Pour l’instant, la plupart des té-
nors républicains se gardent de criti-
quer l’attitude de Donald Trump. Mais
ils restent largement silencieux et se
gardent aussi de voler à son secours.

Mitt Romney, ex-candidat à la prési-
dentielle, a, lui, clairement exprimé
vendredi sa réprobation. Le sénateur
de l’Utah a jugé « épouvantable » que
le président américain ait appelé Kiev
puis Pékin, dans une déclaration pu-
blique jeudi, à enquêter sur Joe Biden.

Vendredi, le

président Donald

Trump s’est

longuement

expliqué devant

les médias réunis

dans les jardins

de la Maison-

Blanche.
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Pour le quatrième jour
consécutif, les Irakiens ont
manifesté à Bagdad et dans
plusieurs régions du Sud
malgré un couvre-feu décrété
jeudi, un blocage d’Internet
et un énorme déploiement
sécuritaire
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Centris # 28523530 
Centre-ville. Une oasis de paix au coeur de la ville.

Il se distingue par l’aire ouverte, la fenestration, l’insonorisation

myriam@myriamvallee.com514-449-4046 / 
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396 000$ Centris # 16182360
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299 000$ Centris # 17487028

sécuritaire (intercom, puces d’accès, caméras) et bien administré.
et des transports (projet stations de la ligne bleu). Immeuble
À distance de marche de tous les services, de plusieurs parcs
superbe luminosité. Construction récente, 2 chambres, garage.
panoramique sur la ville. Aucun voisin direct. Grande fenestration,
rès beau condo dernier étage, clé en main, avec vueT
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Les sables mouvants de la destitution

outes les procédures de destitution
présidentielle ont contribué à redéfi-
nir l’univers politique américain.
Substantiellement. Durablement.
Celle-ci n’y échappera pas. Mais nul
ne peut déterminer aujourd’hui le
sens dans lequel ce remodelage
s’orientera.

L’Histoire en atteste. La procédure
ouverte en 1868 contre le président An-
drew Johnson, colérique, égocentrique,
autocrate et ségrégationniste, a mené
pour un temps à un rééquilibrage des
pouvoirs. Celle lancée contre le prési-
dent Nixon, paranoïaque, atrabilaire,
machiavélique et complotiste, permit
au Congrès de regagner le poids qu’il
avait perdu graduellement au profit du
président depuis la Seconde Guerre
mondiale. Les ressacs de celle ouverte
contre le président Clinton, éclaboussé
par les scandales sexuels et financiers,
sont encore perceptibles aujourd’hui…
tant dans la radicalisation du Parti ré-
publicain que dans les atermoiements
démocrates (comme en témoignent les
réticences de l’aile traditionnelle du
parti de l’âne, à commencer par la prési-
dente de la Chambre des représen-
tants, Nancy Pelosi, à se lancer dans
l’aventure de la destitution).

À l’origine, les Pères fondateurs ne
voulaient ni d’une monarchie ni d’un
monarque. Pour autant, devant l’iné-
vitabilité d’un exécutif unique et à
force de compromis, ils ont fini par in-
venter un système constitutionnel
construit sur un maillage complexe de
poids et de contrepoids où « le pouvoir
arrête le pouvoir ». Pour se prémunir
contre toute dérive tyrannique, les
Pères fondateurs ont placé le peuple
souverain (« we the people ») et ses re-
présentants (le Congrès) en tête de la

Constitution. Le président arrive en
deuxième, et le texte qui lui est consa-
cré est beaucoup plus concis. Mais les
Pères fondateurs craignaient la fragi-
lité d’un pays qui venait d’arracher son
indépendance à une puissance tuté-
laire, celle d’une jeune nation
consciente de jouer dans un concert
de puissances coloniales prédatrices,
de la faillibilité des gouvernants, des
« mercenaires de la corruption étran-
gère ». D’où la clause des émoluments
(nul ne peut recevoir, sans l’accord du
Congrès, de cadeau, de titre d’une
puissance étrangère) ou encore le fait
qu’il faille être citoyen américain de
naissance pour devenir président (le
mythe de la «cinquième colonne»).
D’où la mise en place de mécanismes
pour juger les détenteurs des plus
hautes fonctions fédérales pour « tra-
hison, corruption ou autres crimes et
délits majeurs » — l’impeachment.

La procédure de destitution est juri-
dictionnelle : elle repose sur les deux
chambres du Congrès (la première
instruit, la seconde juge). Elle est éga-
lement exceptionnelle : la Chambre
des représentants n’a inculpé que 19
personnes (15 juges fédéraux, 1 séna-
teur, 1 membre du Cabinet et deux
présidents). Le Sénat n’en a jugé que
16, et seules 8 ont été condamnées —
seulement des juges fédéraux et au-
cun président.

Mais elle est aussi éminemment poli-
tique. L’impeachment sort du cadre ju-
ridique classique puisque la nature et
la teneur des chefs d’inculpation sont
déterminées par la Chambre des re-
présentants sur la base d’éléments qui
ne sont pas forcément pénalement ré-
préhensibles : ils sont définis dans leur
contexte politique, que le président ait

outrepassé ses pouvoirs, porté atteinte
à l’intégrité de la République ou usé de
ses fonctions à des fins personnelles —
le Père fondateur Alexander Hamil-
ton, dans les Federalist Papers, est par-
ticulièrement clair sur ce point. Il ne
s’agit pas, explique le rapport Garvey
et Cole de 2015, « de punir un individu,
mais bien de maintenir la constitu-
tionnalité du gouvernement ».

Faute de disposition constitution-
nelle précise, chacune des chambres
détermine la manière dont elle tien-
dra son rôle — sur la base de ses règles
internes et sur les précédents qu’elle a
elle-même établis. Rien n’oblige le Sé-
nat à agir à la suite de la mise en accu-
sation formulée par la Chambre, si ce
n’est ses propres règles — qu’il peut en
tout temps modifier. La Maison-
Blanche peut invoquer le « privilège
de l’exécutif » pour éviter de commu-
niquer des informations. Et de la
même manière qu’elle l’a fait sous
Nixon, la Cour suprême pourrait avoir
à trancher. En d’autres termes, au-
cune branche du pouvoir ne demeu-
rera en dehors de la tempête.

Or, la tempête pourrait devenir oura-
gan. Que se passera-t-il si la Chambre
des représentants vote l’inculpation
mais que le Sénat ne se prononce pas
(une simple motion suffirait pour met-
tre un terme à la procédure) ? Un prési-
dent « impeached » par la Chambre
mais non démis pourrait alors se pré-
senter à une réélection (et c’est un cas
d’école puisque Nixon comme Clinton
en étaient à leur second mandat lors du
lancement des procédures). Que se
passera-t-il si le Sénat vote la destitu-
tion du président et l’interdiction pour
lui de se représenter mais que le prési-
dent refuse de partir ? S’il clame qu’il
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F Des manifestants défient

l’interdiction du port 
du masque à Hong Kong

HONG KONG — De nouveaux affronte-
ments avec les forces de l’ordre ont
éclaté vendredi à Hong Kong après l’in-
terdiction par le gouvernement du port
du masque pendant les manifestations.
La cheffe de l’exécutif local, Carrie Lam,
n’a pas exclu de prendre d’autres me-
sures dans ce cadre si la situation conti-
nuait de s’envenimer. Sitôt cette inter-
diction rendue publique, des actions de
protestation ont commencé un peu par-
tout dans l’ex-colonie britannique, tan-
dis que fleurissaient sur les réseaux so-
ciaux les appels à manifester lors des
trois prochains jours. Dans la soirée, des
heurts ont éclaté, la police faisant usage
de gaz lacrymogène pour disperser les
manifestants qui ont envahi des rues et y
ont allumé des feux, mais aussi vanda-
lisé des stations de métro.
Agence France-Presse

La Cour suprême 
des États-Unis se saisit 
du dossier de l’avortement
WASHINGTON — La Cour suprême des
États-Unis a accepté vendredi d’exami-
ner une loi de la Louisiane accusée de
restreindre l’accès à l’avortement, dans
un dossier ultrasensible qui aura valeur
de test pour les nouveaux juges nom-
més par le président républicain Do-
nald Trump. Les neuf sages vont exa-
miner sur le fond une loi, adoptée en
2014 dans cet État conservateur du
Sud, dont ils avaient bloqué l’entrée en
vigueur in extremis l’hiver dernier. Le
texte prévoit d’imposer aux médecins
qui pratiquent des interruptions volon-
taires de grossesse (IVG) d’avoir une
autorisation d’exercer dans un hôpital
situé à moins de 50 kilomètres du lieu
de l’opération. L’audience pourrait
avoir lieu en janvier avec une décision
au printemps.
Agence France-Presse

La piste de la radicalisation
privilégiée dans la tuerie 
à la préfecture de Paris
PARIS — L’informaticien qui a tué à
coups de couteau quatre fonction-
naires de la préfecture de police de Pa-
ris a-t-il perpétré une attaque djiha-
diste ? La piste de la radicalisation est
désormais privilégiée dans l’enquête
sur cette tuerie, passée aux mains du
parquet antiterroriste. Des éléments
recueillis par les enquêteurs ont
conduit à accréditer l’hypothèse d’une
radicalisation de Mickaël H. qui a semé
la mort jeudi au sein de la préfecture de
police (PP), qui regroupe plusieurs
grandes directions de la police pari-
sienne. La proximité de cet informati-
cien de 45 ans, converti à l’islam il y a
au moins un an et demi, avec des per-
sonnes appartenant à la mouvance sa-
lafiste intrigue ainsi les enquêteurs, se-
lon des sources concordantes.
Agence France-PresseMOHD RASFAN AGENCE FRANCE-PRESSE

s’agit d’un coup d’État ? Si, au lieu de
contenir la violence politique — ce que
présument certains commentateurs —
la procédure, manipulée par le prési-
dent qui a déjà évoqué le spectre de la
guerre civile, l’alimente ? Et s’il est ré-
élu ? Que se passera-t-il simplement
s’il divulgue le nom du lanceur d’alerte
qu’il a désigné la semaine dernière
comme traître ? Qui osera se risquer
ensuite à dénoncer les malversations
du gouvernement ?

Dans le même temps, les démocrates
n’avaient d’autre choix que de lancer la
procédure d’impeachment : pour la pre-
mière fois, un président en exercice a
délibérément mis en jeu la sécurité na-
tionale, l’intérêt national des États-
Unis, pour un gain électoral. Il a mis en
danger l’équilibre géopolitique global
— en vulnérabilisant un allié clé face à
la Russie, en le privant potentiellement
de 7 % de son budget de défense — à
des fins strictement personnelles. Il a
appelé des puissances étrangères (au
dernier chef, et publiquement, la
Chine) à intervenir dans le jeu poli-
tique interne. L’absolution du prési-
dent, qui paraît aujourd’hui inéluctable
(mais peut-être pas demain ?), pèsera
lourd sur la politique étrangère, l’échi-
quier mondial et le rapport aux alliés.
Sur le plan interne, elle confinera la
Constitution à n’être plus qu’un bout
de chiffon exposé dans un musée, alors
que rien n’empêchera plus l’homme au
pouvoir de redéfinir les règles en
2020… voire en 2024.

En ce sens, il est singulier que George
Washington, en choisissant de céder sa
place à la tête du pays en 1796, ait, dans
son discours d’adieu, prévenu ses
concitoyens des dangers du régiona-
lisme, de la partisanerie et des interven-
tions étrangères. Comme s’il était pres-
cient. À moins, bien sûr, que le système
que les Pères fondateurs ont mis en
place soit plus résilient qu’il n’y paraît.
À moins que la plasticité de la Constitu-
tion lui permette de s’adapter et lui
évite de sombrer dans ce qui semble
être aujourd’hui des sables mouvants.

ÉLISABETH
VALLET
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4 500 000$
, des sentiers entretenus, et des vues imprenables

.loishardacker
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La Petite-Patrie 
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7137A Christophe-Colomb
La Petite-Patrie 

7141 Christophe-Colomb
759 000 $

      

 

 

 

 

 

 

 

 

      

   

              

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

  
 
 

 

  
  

  
 

 

 

7137A Christophe-Colomb
735 000 $

7137 ou 7139 Christophe-Colomb
La Petite-Patrie 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

      

   

              

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

  
 
 

 

  
  

  
 

 

 

7137 ou 7139 Christophe-Colomb
345 000 $

248 Champigny
Repentigny 
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2 800 000 $
5260 Lakeview
Pierrefonds

      

 

 

 

 

 

 

 

 

      

   

              

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

  
 
 

 

  
  

  
 

 

 

5699 St-André
La Petite-Patrie 1 099 000 $

7137 ou 7139 Christophe-Colomb

      

 

 

 

 

 

 

 

 

      

   

              

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

  
 
 

 

  
  

  
 

 

 

995 000 $

7137 ou 7139 Christophe-Colomb
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650 Notre-Dame O app. 804
notre image de marque et le fondement de

leurs exigences notre raison d’être. C’est

nos clients. En faisant de la satisfaction de

façon différente, résolument moderne. Pour

promesse 

J’ai fondé REAL

729 000 $

      

 

 

 

 

 

 

 

 

      

   

              

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

  
 
 

 

  
  

  
 

 

 

notre image de marque et le fondement de

leurs exigences notre raison d’être. C’est

nos clients. En faisant de la satisfaction de

façon différente, résolument moderne. Pour

: faire du courtage immobilier depromesse 

A en janvier 2008 sur uneTJ’ai fondé REAL

      

 

 

 

 

 

 

 

 

      

   

              

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

  
 
 

 

  
  

  
 

 

 

notre image de marque et le fondement de
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3840 Laval
Le Plateau Mont-Royal    

D
’E

X
C

E
P

T
IO

N
D

O
M

A
IN

E
S

      

 

 

 

 

 

 

 

 

      

   

              

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

  
 
 

 

  
  

  
 

 

 

495 000 $Le Plateau Mont-Royal    
3288-3290 Bellechasse
La Petite-Patrie 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

      

   

              

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

  
 
 

 

  
  

  
 

 

 

4020 Edna
erdunVVe

3288-3290 Bellechasse
629 000 $

      

 

 

 

 

 

 

 

 

      

   

              

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

  
 
 

 

  
  

  
 

 

 

685 000$
214-218 Richelieu
Saint-Jean sur Richelieu  

      

 

 

 

 

 

 

 

 

      

   

              

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

  
 
 

 

  
  

  
 

 

 

789 000 $

notre succès. C’est une question de valeurs.
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66 chemin de la Pointe-à-Gagnon
Fjiord du Saguenay 2 695 000 $ 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

      

   

              

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

  
 
 

 

  
  

  
 

 

 

66 chemin de la Pointe-à-Gagnon
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